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RÉSUMÉ 

Dans la région du Sahel, la production et la productivité agricoles sont limitées par de fréquentes catastrophes 

naturelles, notamment des inondations, des sécheresses, des maladies, des pluies intenses, des incendies 

de forêt et des épidémies acridiennes, entre autres. Les projections des températures dans la région du Sahel 

et à travers la Grande Muraille Verte (GMV) des CMIP3 GCMs (scénarios d'émission SRES A2 et A1B) et 

CMIP5 (scénarios RCP4.5 et RCP8.5) augmenteront d'ici 2100, avec des températures moyennes s'élevant 

entre 3 et 6 ° C au-dessus de la ligne de base de la fin du XXe siècle (+ 3 ° C dans les zones côtières en 

Mauritanie, au Sénégal et en Gambie et + 4 ° C dans le Sahel continental au Mali, au Tchad, au Burkina Faso 

et au Niger) (Changement climatique Profil du Sahel ouest-africain, USAID, 2018). Alors quôonze pays de la 

GMV ont collectivement restauré environ 3,6 millions d'hectares de terres dans les zones d'intervention de la 

GMV (Secrétariat GMV, 2020), près de 20 millions d'hectares doivent encore être restaurés et gérés de 

manière durable à l'aide d'instruments financiers innovants et mixtes tels que l'assurance avec des mesures 

dôadaptation et dôatténuation pour atteindre les objectifs des pays (prévus) en matière de Contributions 

Déterminées au niveau National (CDN) d'ici 2030. La productivité agricole est également entravée par 

l'extraction et la gestion non durable des ressources naturelles des écosystèmes (forêts et terres) par les 

ménages ruraux, ce qui réduit la production agricole à mesure que le changement climatique progresse. En 

effet, le couvert forestier a été réduit de 37% en Afrique de l'Ouest entre 1975 et 2013 (Profil du changement 

climatique Sahel Ouest-Africain, USAID, 2018). 

Les écosystèmes sahéliens sont déjà affectés par le changement climatique, et les impacts futurs devraient 

être substantiels, en particulier dans le secteur agricole et forestier, et sur l'utilisation des terres. La région fait 

face à sa quatrième urgence majeure liée à la sécheresse en moins de dix ans. Des pays comme le Burkina 

Faso ont été confrontés à quatre sécheresses graves entre 2000 et 2017 et entre 1983 et 2017, le Tchad, le 

Mali et le Niger ont été confrontés respectivement à dix, quatorze et sept sécheresses sévères (Profils de 

risque pays, ARC, 2020). Ces sécheresses ont entraîné une baisse de la productivité des cultures de 10% à 

25% au cours des dernières décennies dans les pays respectifs (Aghrymet, 2018). Une augmentation de la 

température est également susceptible de favoriser la concurrence sur les ressources en eau, au détriment 

des cultures de la région. Par exemple, le lac Tchad, le plus grand lac du Sahel, a diminué de 95% depuis les 

années 1960, avec des estimations attribuant 50% de la diminution à une utilisation accrue de l'eau (par 

exemple, de la croissance démographique et des projets d'irrigation non durables) et 50% à l'évolution 

précipitations et augmentation des températures (Profil du changement climatique Sahel Ouest-Africain, 

USAID, 2018). 

La résilience limitée des sept pays face aux chocs climatiques se traduit par une augmentation de leur 

vuln®rabilit® ¨ la pauvret®, ¨ lôins®curit® alimentaire, ¨ lôin®galit® entre les sexes, aux conflits et ¨ lôinstabilit® 

politique. Parmi les pays du Sahel d'Afrique de l'Ouest, trois (Burkina Faso, Tchad et Niger) se classent dans 

les cinq derniers pays de l'Indice de développement humain (IDH) mondial, un (Mali) en bas de 10%  et deux 

(Mauritanie) en bas de 20%. En Afrique, quatre des pays du Sahel occidental (Tchad, Mali, Mauritanie et 

Niger) sont dans les 10 derniers (sur 52) pays africains de l'Indice d'Egalité des Genres en Afrique (IEGA), 

seuls le Burkina Faso et le Nigéria se classant parmi les 50% supérieurs. La situation nutritionnelle est très 

critique, avec près de 15,5 millions de personnes en situation d'insécurité alimentaire sévère pendant la 

période de soudure 2020 (juin-août 2020) selon la dernière analyse du «Cadre harmonisé» au Sahel et en 

Afrique de l'Ouest (novembre 2019). Les petits agriculteurs et les ménages pauvres sont particulièrement 

vulnérables étant donné leur dépendance aux ressources naturelles pour leur subsistance. Dans ce cadre, les 

femmes et les jeunes sont touchés de manière disproportionnée, ce qui est un problème à grande échelle, 

étant donné que la région est également l'une des plus jeunes du monde, avec 64,5% des jeunes de 25 ans 

et moins (UNFP, 2018). 

Pour relever ces défis, risques et vulnérabilité posés par le changement climatique dans les petites 

exploitations agricoles de manière plus globale et intégrée, le FIDA, en partenariat avec la Banque Africaine 

de Développement et le Programme Alimentaire Mondial, propose le «Programme de financement des risques 

climatiques en Afrique : Renforcer la résilience des les petits agriculteurs aux impacts du changement 

climatique en Afrique ». L'objectif du programme est de renforcer et d'intensifier la résilience et la capacité 

d'adaptation au changement climatique pour 817,922 petits exploitants et communautés rurales directs dans 
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sept Pays les Moins Avancés (PMA) sahéliens de la GMV, à savoir : Burkina Faso, Tchad, Mali, Mauritanie , 

Niger, S®n®gal et Gambie. Pour atteindre cet objectif, le programme cherche ¨ mettre en îuvre des activit®s 

de gestion des risques climatiques et des infrastructures connexes dans des endroits spécifiques au sein de 

certaines collectivités locales et communautés qui ne sont pas encore connues. Par conséquent, 

conformément à la ligne directrice du GCF, ce programme nécessite le développement d'un Cadre de Gestion 

Environnementale et Sociale (CGES), qui décrit comment le programme à travers les entités accréditées et 

d'exécution et les principales parties prenantes gérera les risques et impacts environnementaux et sociaux 

lorsque les informations complètes ne sont pas disponibles. Le processus d'engagement des parties 

prenantes dans le cadre du programme a été résumé dans la section 6 du présent CGES. L'engagement des 

parties prenantes s'appuie sur le travail existant effectué par les autorités locales et les partenaires et a en 

outre établi des liens avec des représentants de groupes de parties prenantes, y compris des femmes, facilité 

la collecte de données et identifié les préoccupations et opportunités. 

Le programme conduira ¨ la mise en îuvre de sous-projets spécifiques, comme décrit dans les produits 1 et 

2, par exemple :  

 ̧ installation de stations météorologiques automatiques et de pluviomètres,  

 ̧ modernisation / réhabilitation des stations hydrologiques existantes dans les sept pays ; 

 ̧ construction d'une infrastructure de collecte des eaux pluviales sur sept couloirs de transhumance ; 

 ̧ installation d'Ecoles de Champ Agro-pastorales / Paysannes (ECA / P) et de pépinières pour la sélection 

de variétés adaptées au climat (par exemple, tolérantes à la chaleur, à la submersion, à la sécheresse et 

à la salinité, résistantes aux parasites) et 

 ̧ construction et réhabilitation de points d'eau (réservoirs, étangs, puits, forages) pour l'agriculture et pour 

couvrir les voies de transhumance  

 ̧ l'installation de mini-réseaux avec des centrales solaires photovoltaïques pour alimenter les chaînes de 

valeur agricoles et d'élevage et améliorer l'accès à l'énergie des ménages..   

Le programme intégrera l'assurance comme faisant partie des intrants pour les petites exploitations agricoles, 

en particulier dans les zones sujettes aux risques climatiques, grâce au renforcement des capacités ciblant 

les autorités gouvernementales, les organes de réglementation et de contrôle ; l'industrie de l'assurance, 

principalement les prestataires commerciaux nationaux tels que CNAAS mais aussi les compagnies 

d'assurance internationales telles que Allianz, AXA, SUNU, NSIA. Les résultats devront : 

 ̧ améliorer la capacité des parties prenantes gouvernementales à soutenir les communautés et les petits 

agriculteurs dans la préparation efficace de l'adaptation au changement climatique (Composante 1 : 

Préparation aux risques climatiques) ;  

 ̧ aider les petits agriculteurs et les communautés à s'adapter au changement climatique en adoptant des 

activités résilientes au changement climatique et des chaînes de valeur (composante 2 : mesures et 

options de réduction des risques climatiques (adaptation et atténuation) ; et  

 ̧ promouvoir la création de schémas de transfert de risques intégrés où les polices micro, méso et macro 

sont interdépendantes (Composante 3 : Transfert des risques climatiques (mécanisme de transfert des 

risques micro et souverains).  

Les impacts négatifs potentiels de ces interventions comprennent la dégradation des terres et des sols due à 

une mauvaise préparation des terres, ce qui réduirait les services de soutien des sols et des éléments nutritifs 

de l'environnement. L'utilisation non durable des produits agrochimiques pendant les processus de production 

devrait également contribuer à la contamination des ressources en eau et en sol, à la désertification et à 

l'érosion des sols ainsi qu'aux mouvements des dunes. Une mauvaise gestion des ravageurs dans le riz, le 

maïs, la volaille et d'autres animaux d'élevage ainsi que l'aquaculture peut créer des nuisances dans 

l'environnement. La construction / réhabilitation, les activités d'irrigation et de drainage à petite échelle ainsi 

que l'aquaculture (en particulier dans les fermes d'État) dans les zones humides et marécageuses peuvent 

conduire à des suppressions de forêts et de zones humides. On s'attend à un impact modéré de l'augmentation 

des précipitations, de la mauvaise gestion des terres et des régimes d'inondations réguliers, qui peuvent 

conduire à la dégradation des terres agricoles et au lessivage des étangs à poissons et affecter tous les 

segments de la chaîne de valeur, y compris la commercialisation. En outre, les feux de brousse dus à une 
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préparation non durable des terres («coupées et brulées») présentent toujours un risque avec des impacts 

importants.  

Le programme intégrera les préoccupations environnementales, climatiques et sociales en tant qu'élément 

intrinsèque de la gestion du cycle de programme régional afin de prévenir et d'atténuer tout dommage causé 

à l'environnement et aux personnes conformément aux politiques et principes du FIDA, aux Procédures 

d'Evaluation Sociale, Environnementale et Climatique du FIDA (PESEC), ainsi que les normes et procédures 

décrites dans ce rapport du CGES. Ce CGES précisera comment les sous-projets encore non identifiés dont 

les emplacements spécifiques sont actuellement inconnus, seront systématiquement examinés pour les 

impacts environnementaux et sociaux, quels seront les critères de sélection des sites et quelles mesures 

d'att®nuation appropri®es devraient °tre mises en îuvre. Des experts de chacun des sept pays participants 

d'agences environnementales fourniront des conseils techniques et guideront la mise en îuvre des sous-

projets pour faire face aux impacts négatifs potentiels sur l'environnement, le cas échéant, et les communautés 

locales.  

Les risques techniques potentiels liés au développement du secteur de l'assurance seront atténués par un 

processus de diligence raisonnable approfondi mené par les experts techniques et financiers de la BAD, du 

FIDA, du PAM et de l'ARC, et en garantissant des systèmes d'ingénierie, de passation des marchés et de 

gouvernance solides. Le risque lié à l'opération du programme sera atténué par un processus de diligence 

raisonnable approfondi dirigé par des experts techniques et financiers du FIDA et par la mise en place d'un 

solide système de suivi et d'évaluation. En ce qui concerne les accords d'assistance technique et les 

procédures de passation des marchés établis à chaque niveau d'EE, ils contribueront à soutenir une prestation 

de haute qualité. En outre, les accords entre les gouvernements bénéficiaires et leurs agences 

météoroligiques respectives et les autres ministères sectoriels concernés doivent garantir une meilleure 

gestion des infrastructures pendant et au-delà du cycle de vie du projet. Le mécanisme de réclamation du 

FIDA sera utilisé pour signaler les plaintes ou allégations d'actes répréhensibles dans le cadre des projets ou 

activités (programme de dénonciation). La description du mécanisme de réclamation du FIDA est présentée 

dans le CGES. Le programme établira un processus d'engagement des parties prenantes (voir l'annexe 7) et 

fournira un accès à l'information sur une base régulière. Ce CGES comprendra également la procédure de 

réclamation du FIDA pour garantir que des mécanismes appropriés sont en place pour permettre aux individus 

et aux communautés de contacter directement le FIDA et de déposer une plainte s'ils estiment qu'ils sont ou 

pourraient être affectés par un projet / programme financé par le FIDA qui se conformer aux politiques sociales 

et environnementales du FIDA et aux aspects obligatoires du PESEC. Les plaintes doivent concerner 

uniquement les questions environnementales, sociales et climatiques et ne doivent pas être des accusations 

d'activit®s frauduleuses ou corrompues li®es ¨ la mise en îuvre du programme ; ceux-ci sont traités par le 

Bureau de l'audit et du contrôle du FIDA. 

La préparation des sauvegardes sera entièrement divulguée au public dans la Politique du FIDA en matière 

de divulgation des documents (2010), qui comprend des notes dôinformation sur les projets en cours 

dô®laboration pour pr®sentation au Conseil, les accords de pr°ts et de dons approuv®s et les documents de 

conception des projets / programmes. Ce CGES sera donc traduit dans la langue (français) parlée dans les 6 

pays attendus en Gambie, et publié sur le site officiel du FIDA (http ://www.ifad.org). En outre, le CGES sera 

publié sur le site Web officiel des ministères, le site Web du FIDA, afin que toutes les parties prenantes 

puissent accéder au document. Le projet est également conforme à la politique de divulgation des informations 

du GCF ainsi qu'aux exigences de la politique environnementale et sociale du GCF sur la divulgation des 

sous-projets. Dans le cadre de la «Politique globale de divulgation des informations du Fonds» du FVC, ce 

cadre serait classé en fonction du profil de risque anticipé des sous-projets individuels qui nécessiteraient des 

évaluations spécifiques au site conformément à l'approche du FIDA. Ainsi, les projets de catégorie A seront 

exclus du financement du FVC de sorte que ce cadre sera globalement considéré pour les projets de catégorie 

B uniquement. 

Ce programme FVC complétera les investissements de base globaux du FIDA, de la BAD et de l'ARC dans 

les pays sélectionnés. Les contributions actuelles du FIDA sous forme de dons s'élèvent à 30 315 millions 

d'USD, de la BAD (23 millions d'USD), de l'ARC (7,239 millions d'USD). Le financement total du programme 

est de 143,4 millions de dollars US, y compris une demande de financement du FVC de 82,85 millions de 
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dollars US. Le programme sera développé sous la supervision et la coordination du FIDA par le biais de 

l'Unité de Coordination Régionale (UCR), chargée de la gestion de ce programme. En tant qu'Entité 

d'Exécution (EE), le Département des finances agricoles et rurales de la BAD, à travers le programme 

ADRIFI, sera responsable de la coordination globale et de l'assistance technique pour la composante sur le 

transfert des risques climatiques dans les sept pays en coordination avec la Capacité africaine de gestion 

des risques ( Produit 3.2.de la composante 3). Il coordonnera ®galement avec les pays la mise en îuvre 

des activités au titre du produit 1.1. de la composante 1 sur la préparation aux risques. L'agence ARC agira 

®galement en tant qu'EE et sera responsable de la mise en îuvre des activit®s du Produit 1.1.7 et des 

activités du Produit 1.1 (Composante 1) et de toutes les activités du Produit 3.2 (Composante 3) et le PAM, 

®galement EE, sera responsable de la mise en îuvre du produit 3.1 (composante 3). Dans leur r¹le d'EE, 

les sept pays sélectionnés seront les bénéficiaires des fonds de la subvention, les achemineront vers les 

entités nationales compétentes et prendront des décisions sur l'utilisation de la subvention du FVC pour 

mettre en îuvre les activit®s (1.1.1 et 1.1.2) au titre du produit. 1.1. (Composant 1).  
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1. INTRODUCTION  

1.1 Contexte  

L'objectif de ce programme est de renforcer et d'étendre la résilience et la capacité d'adaptation des petits 

exploitants agricoles et des communautés rurales de sept Pays les Moins Avancés (PMA) du Sahel au 

changement climatique en utilisant une approche de gestion intégrée des risques climatiques. Pour atteindre 

cet objectif, ce programme cherche à améliorer, renforcer, étendre et reproduire les pratiques de gestion des 

risques climatiques actuelles et fragmentées en introduisant une combinaison de préparation aux risques 

climatiques, avec réduction des risques climatiques (adaptation et atténuation) et transfert des risques 

climatiques grâce à la micro-assurance. Les principales cultures ciblées sont les principales cultures de base 

(mil, maïs, sorgho, arachide) et le bétail (actif en espèces). Le programme s'appuiera sur les investissements 

actuels et passés du FIDA. 

Lôapproche int®gr®e du programme combine trois strat®gies qui sont g®n®ralement men®es ind®pendamment 

:  

 ̧ améliorer la capacité des parties prenantes gouvernementales à soutenir les communautés et les petits 

exploitants agricoles dans la préparation efficace de l'adaptation au changement climatique (analyse des 

risques et préparation) ;  

 ̧ aider les petits agriculteurs et les communautés à s'adapter au changement climatique en adoptant des 

activités résilientes au changement climatique et des chaînes de valeur (réduction des risques) ; et   

 ̧ promouvoir la création de systèmes intégrés de transfert des risques où les polices d'assurance micro, 

méso et macro sont liées entre elles.  

La combinaison des trois niveaux d'assurance est importante pour le partage des risques et peut réduire 

considérablement les primes facturées pour chaque type d'assurance, mais également favoriser un meilleur 

accès au crédit pour les petits exploitants agricoles.  

Ce programme propose de mettre en îuvre des mesures de gestion int®gr®e du changement climatique tout 

au long des chaînes de valeur agricoles pour réduire la charge des risques climatiques sur les petits 

agriculteurs pauvres, qui sont au centre de la production agricole, et pour renforcer leur résilience et celle de 

l'ensemble du secteur agricole. Les programmes de transfert des risques ont le potentiel de réduire les effets 

dévastateurs des catastrophes climatiques et des pertes économiques et de contribuer au développement 

durable lorsqu'ils sont combinés avec des outils d'évaluation et de préparation des risques et les bonnes 

options d'adaptation, en dehors des autres options de financement rural proposées par les investissements 

de référence du FIDA. Les mécanismes de transfert des risques seuls, sans mécanismes appropriés de 

préparation au climat et de réduction des risques pour les petits exploitants agricoles, ont un prix élevé et sont 

donc limités en termes d'échelle et de portée. Les modèles économiques ont montré que les taux d'intérêt sur 

le crédit et les autres services financiers sont plus bas lorsque les risques sont faibles et que des polices 

d'assurance ont été incorporées.  

De nombreuses activités et projets d'infrastructure climatique connexes soutenus dans le cadre de ce 

programme r®gional seront mis en îuvre dans des endroits sp®cifiques (dans certaines zones de 

gouvernement local et communautés) qui ne sont pas encore connus. En conséquence, et conformément à 

la ligne directrice du FVC, ce programme nécessite le développement d'un cadre de gestion environnementale 

et sociale (CGES) qui, contrairement au cas d'un plan de gestion environnementale et sociale (PGES), est 

développé lorsque des informations complètes sont indisponible. Cela signifie également que ce rapport ne 

peut fournir qu'un aperçu assez général des impacts environnementaux et sociaux probables pour la région 

du Sahel. Néanmoins, lorsque les données existantes étaient disponibles ou identifiées lors de consultations 

avec les parties prenantes, le rapport fournit une analyse plus détaillée des caractéristiques clés et des impacts 

environnementaux et sociaux probables et des mesures d'atténuation par État. Une liste de critères d'éligibilité 

au climat pour la sélection des sous-projets / activit®s ¨ soutenir dans le cadre de la mise en îuvre du 

programme pour des lieux inconnus est préparée et incluse dans ce CGES. Pour chaque pays, un CGES 

spécifique sera préparé et partagé avec le GCF 6 mois après le démarrage. Il comprendra le renforcement 
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des capacités des unités de Gestion des Programmes de Pays (GPP) et du personnel chargé de la mise en 

îuvre du CGES sp®cifique au pays.  

Le Programme de gestion des risques climatiques en Afrique : Renforcer la résilience des petits exploitants 

agricoles face aux impacts du changement climatique en Afrique sera exécuté au niveau des pays par les 

ministères de l'Agriculture et les agences nationales Met avec le soutien des entités d'exécution suivantes 

(PAM, ARC et BAD). Ce programme sera mis en îuvre gr©ce ¨ une collaboration entre toutes les parties 

prenantes, y compris le ministère de l'environnement, les agences gouvernementales, les ministères d'État, 

le secteur privé, les ONG internationales et locales, ainsi que les communautés locales et les agriculteurs par 

le biais des coopératives / organisations et groupes d'agriculteurs.  

Un principe clé est de prévenir et d'atténuer tout dommage à l'environnement et aux personnes en intégrant 

les préoccupations environnementales, climatiques et sociales comme partie intégrante de la gestion du cycle 

de programme régional. Les problèmes environnementaux et sociaux seront suivis à toutes les étapes du 

programme planifié, de chaque projet de pays et du cycle de sous-projet afin de garantir que les activités 

soutenues sont conformes aux politiques et directives énoncées dans ce rapport du CGES. Des experts de 

chacun des sept pays participants des agences environnementales et des GPP fourniront des conseils 

techniques et guideront la mise en îuvre des sous-projets pour faire face aux impacts négatifs potentiels sur 

l'environnement et les personnes vulnérables dans les neuf États sélectionnés. Les sous-activités soutenues 

par ce programme régional dans chacun des pays sont susceptibles d'avoir peu ou pas d'impacts négatifs sur 

l'environnement et les communautés locales. Néanmoins, conformément aux politiques et principes du FIDA 

ainsi qu'aux procédures d'évaluation sociale, environnementale et climatique (PESEC) du FIDA, ce rapport du 

CGES comprend des normes et des procédures, précisant comment les sous-projets encore non identifiés 

dont les emplacements spécifiques sont actuellement inconnus, seront systématiquement examiné pour les 

impacts environnementaux et sociaux, quels seront les critères de sélection du site et quelles mesures 

d'att®nuation appropri®es devraient °tre mises en îuvre comme d®crit ¨ l'annexe 23 Crit¯res d'®ligibilit®. 

1.2  Description du Projet   

1.2.1 Objectifs du Projet 

L'objectif général du projet est de renforcer et d'augmenter la résilience et la capacité d'adaptation des petits 

exploitants agricoles et des communautés rurales de sept PMA sahéliens au changement climatique en 

utilisant une approche de gestion intégrée des risques climatiques. Les objectifs alignés sur cet objectif global 

du projet sont :  

 ̧ Préparation aux risques climatiques en améliorant la capacité des parties prenantes 

gouvernementales à soutenir les communautés et les petits exploitants agricoles dans la préparation 

efficace de l'adaptation au changement climatique ;  

 ̧ Adaptation et atténuation des risques climatiques en aidant les petits agriculteurs et les communautés 

à s'adapter au changement climatique en adoptant des activités et des chaînes de valeur résilientes au 

changement climatique ; et  

 ̧ Transfert des risques climatiques en promouvant la création de systèmes intégrés de transfert des 

risques où les polices d'assurance micro, méso et macro sont liées entre elles.  

Chacun de ces objectifs de projet est lié à des résultats de projet spécifiques qui incluent les activités prévues 

pour atteindre les objectifs définis dans la section suivante. 

1.2.2  Résultats des Objectifs du Projet  

Objectif 1 : Préparation aux Risques Climatiques 

Produit 1.1. Accès accru aux services d'information agro-climatique  

Les activités comprennent : 

 ̧ Une étude préliminaire, cartographie des emplacements exacts et les plus appropriés pour la petite 

infrastructure hydraulique à travers les 7 pays avec des conceptions détaillées et des études ESS ; 

 ̧ Installation de 560 stations météorologiques automatiques et 700 pluviomètres ; Mise à niveau / 
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réhabilitation de 210 stations hydrologiques existantes dans les 7 pays ;  

 ̧ Formation de 350 experts / experts en météorologie dans le pays sur les méthodologies de prévision 

basée sur les impacts, la collecte et l'interprétation des données ;  

 ̧ Coconcevoir et développer une version adaptée au niveau national du système, en utilisant des données 

in situ et des connaissances / priorités locales ;   

 ̧ Développement de systèmes de communication et de méthodes de diffusion pour traduire les 

informations d'alerte rapide en conseils et alertes pour les agences gouvernementales, les services 

d'urgence, les agences d'aide, les ONG agricoles, les services de vulgarisation, les organisations 

paysannes, les compagnies d'assurance et les institutions financières ;   

 ̧ Coordination et partage des connaissances avec l'ACMAD et d'autres institutions régionales (par exemple 

AGRHYMET, Climate Outlook Forum) sur les meilleures pratiques, les complémentarités et la cohérence 

avec les produits régionaux et les alertes ; et   

 ̧ Examiner et évaluer le modèle ARC agricole, de parcours, de sécheresse, 

Produit 1.2. Sensibilisation et Renforcement des Capacités sur la Gestion Intégrée des Risques Climatiques 

Les activités comprennent :  

 ̧ Formation de 50 000 petits exploitants agricoles sur la diffusion en temps opportun des produits d'alerte 

précoce (y compris des informations agro-climatiques) ;  

 ̧ Sensibilisation de 1 500 000 petits agriculteurs / éleveurs sur les meilleures pratiques / technologies 

d'adaptation / d'atténuation du changement climatique ;Activités de sensibilisation sur le lien entre le 

genre et le climat des jeunes de l'assurance indicielle climatique ;Formation de 700 agents de 

vulgarisation sur le risque climatique intégré (information climatique, options et pratiques d'adaptation / 

d'atténuation ; produits d'assurance, sélection de variétés de cultures améliorées, meilleur contrôle du 

bétail, meilleure gestion de l'eau et lutte contre les mauvaises herbes, les ravageurs ou les maladies des 

plantes) ; 

 ̧ Mener des analyses d'impact sur le genre et les jeunes et former 100,000 femmes et 100,000 jeunes ; 

 ̧ Des formations sur l'éducation financière et la gestion intégrée des risques climatiques pour 2000 

coopératives, PME ou organisations paysannes. Soutenir l'intégration des risques climatiques intégrés 

dans 35 plans de développement local dans les 7 pays ; et  

 ̧ Soutien de 3 services financiers numériques par pays pour fournir des informations clés sur la production, 

la météo, les finances et les marchés, les maladies communautaires et la surveillance de la sécurité 

alimentaire ; le paiement des primes via l'argent mobile. 

Objectif 2 : Réduction des risques climatiques  

Produit 2.1 Promotion et mise en îuvre des activit®s d'adaptation / d'att®nuation  

Les activités comprennent : 

 ̧ Création de 500 écoles pratiques agro-pastorales / paysannes (AP / FFS) et 1000 pépinières pour la 

sélection de variétés adaptées au climat (par exemple, tolérantes à la chaleur, à la submersion, à la 

sécheresse et à la salinité, résistantes aux ravageurs) avec des cycles de croissance courts des 

semences aux rendements ;  

 ̧ Promotion de l'Agriculture Intelligente Climat (CSA) sur 200 000 ha, avec un ensemble minimum de 

services intégrés (certifiés, semences, engrais, formation) associés à une assurance agricole sur au 

moins 100 000 ha dans les 7 pays ;  

 ̧ Soutenir la gestion durable des forêts GDF (40 000 ha de forêts) ; 

 ̧ Promotion de l'intégration de l'agroforesterie dans les systèmes agricoles sur 26 000 ha de bassins 

versants sélectionnés ;  

 ̧ Soutenir l'intégration de la Régénération Naturelle Assistée des Arbres (ANR) dans 70 000 ha de 

systèmes de   pluviale, de rotation et d'association des cultures, par écosystème ;  

 ̧ Techniques de demi-lune Zai sur 60000 ha ; ;  

 ̧ Construction et réhabilitation de 175 points d'eau (réservoirs, étangs, puits, forages) pour l'agriculture et 

100 000 voies de transhumance ;  

 ̧ Installation de 392 mini-réseaux pour alimenter les chaînes de valeur agroforesterie-élevage et améliorer 
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l'accès à l'énergie des ménages ; 

 ̧ Formation de 50 000 agriculteurs sur l'agriculture durable, l'entretien communautaire des infrastructures 

et la gestion des bassins versants par les associations d'usagers. Les sujets supplémentaires pour les 

formations des agriculteurs comprennent :  

ï des aires protégées pour réduire la dégradation des habitats (10,000 ha) ;  

ï les techniques de restauration des paysages, qui comprendront la mise en place d'infrastructures 

vertes pour lutter contre l'érosion, la construction d'ouvrages mécaniques pour la récupération des 

terres dégradées, la création de pépinières pour aider à la réhabilitation biologique, le terrassement 

et le regroupement des pentes et la construction de barrages de contrôle et de gabions en ravines 

lavées dégradées ; et 

ï construction et gestion d'infrastructures pour lutter contre les intrusions de sable et d'eau salée, y 

compris les digues et la récupération de l'eau. 

/// Voir annexe COSTAB - Ventilation des activités par pays pour les activités ventilées par pays Tableau 1 : 

Régions d'intervention ciblées et bénéficiaires (directs et indirects) pour chaque pays. 

Produit 2.2. Systèmes de production et post-récolte résilients au climat et diversification des moyens de 

subsistance dans les zones ciblées  

Les activités comprennent : 

 ̧ Création de 200 fermes avicoles communales modernes pour les jeunes et les femmes ; 

 ̧ Construction de 200 barrages en terre pour les activités piscicoles (de moins de 15 m de hauteur) ; 

 ̧ Mise en place de 100 modèles communautaires de potager intégré d'au moins 4-5 ha (pompes solaires, 

systèmes de compostage, garderie pour femmes, agroforesterie et rotation des cultures ; systèmes de 

transport) ;  

 ̧ Soutien à 2500 activités hors ferme (ateliers mécaniques pour la maintenance des équipements ; 

maintenance du système solaire ; magasins, boulangeries) ;  

 ̧ Développement et livraison de modules sur l'éducation financière, le marketing et la gestion d'entreprise 

pour 2500 organisations d'agriculteurs, 1500, MSMEs, 2000, coopératives ; 

 ̧ Construction / réhabilitation de 200 entrepôts et installations de traitement résistants aux changements 

climatiques ;  

 ̧ Construction et réhabilitation et 100 points vétérinaires ; et 

 ̧ Appui aux districts pour lô®laboration de plans dôentretien des routes de desserte et aux organisations 

paysannes (formation de gangs routiers, distribution dôoutils dôentretien et ®laboration de plans dôentretien 

des pistes agricoles). 

Objectif 3 : Transfert des risques climatiques 

Produit 3.1. Meilleur accès à la micro-assurance 

Les activités comprendront (activités ventilées par pays - voir annexe Ventilation des activités par pays) :  

 ̧ Effectuer une évaluation initiale dans chaque pays pour obtenir une compréhension claire du contexte et 

de la demande au moment du démarrage du projet (types de risques, produits existants et canaux de 

livraison, chaînes de valeur clés et cultures, etc.), confirmer que les régions sélectionnées et les cultures 

sont propices ¨ la mise en îuvre et ¨ l'®chelle de l'assurance indicielle, identifient les besoins de 

renforcement des capacités et sélectionnent les partenaires sur la base des règles de passation des 

marchés du PAM (agences et ministères publics, compagnies d'assurance, canaux de distribution). Cette 

sous-activité sera principalement menée à travers des entretiens et un examen de la documentation. Des 

évaluations sur le terrain pour rencontrer les communautés et les parties prenantes seront également 

essentielles ;  

 ̧ Collectez les données, concevez l'indice, fixez les prix et finalisez le produit en fonction du type d'indice 

sélectionné (pour le mélange de produits). Le WPF collaborera avec les prestataires de services, les 

compagnies d'assurance et de réassurance pour mettre au point le meilleur produit possible ;  

 ̧ Concevoir une stratégie de distribution et d'éducation des consommateurs, qui sera basée sur une 

approche visant à assurer l'intégration avec d'autres activités et programmes. Le WPF, avec le prestataire 
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de services, concevra cette stratégie et les outils d'éducation des consommateurs ;  

 ̧ Développer et consolider les canaux de distribution des produits lors de la première saison de vente en 

collaboration avec les institutions de microfinance, les groupes d'épargne, les banques locales et les 

solutions numériques telles que les plateformes d'argent mobile. De même, le WPF travaillera avec le 

prestataire de services et la compagnie d'assurance sur cette sous-activité ;   

 ̧ Concevoir la stratégie de graduation et le modèle commercial. Le WPF travaillera principalement avec la 

compagnie d'assurance, mais également avec d'autres parties prenantes pour développer cette 

stratégie ;  

 ̧ Offrir un renforcement des capacités sur la conception des produits au secteur privé et au gouvernement 

dès le début, mais aussi sur le transfert au secteur de l'assurance au cours du projet. Le PAM, en 

particulier, sera chargé de cette sous-activité, avec le soutien éventuel du prestataire de services ;  

 ̧ Fournir un soutien aux gouvernements et aux autorités de surveillance dans le développement de la 

réglementation et des politiques, y compris un soutien technique potentiel sur le développement d'une 

approche institutionnelle sur l'assurance indicielle en soutenant la création d'une société d'assurance 

dédiée, ou d'un régime d'assurance public national dont le rôle est de fournir une assurance indicielle 

produit aux agriculteurs, voire un pool de coassurance pour augmenter la rétention locale, sans investir 

sauf dans le renforcement des capacités. Le PAM sera chargé de cette sous-activité avec le soutien 

potentiel du prestataire de services ;  

 ̧ Mettre en place un système de S&E, comprenant des indicateurs de performance clés pour aider les pays 

et les compagnies d'assurance à surveiller la croissance du portefeuille, le taux de sinistres, la rapidité 

du règlement des sinistres, le ratio d'efficacité de la conception de l'indice, le ratio d'investissement dans 

l'éducation des consommateurs, la satisfaction et la performance du système et fournir des 

recommandations pour améliorer le processus. Chaque année, un audit des résultats sera également 

effectué pour avoir une image claire de la performance de ce résultat. Le PAM s'appuiera sur le cadre de 

suivi et d'évaluation R4 existant pour mettre en îuvre cette activit®. 

Produit 3.2. Mécanisme de transfert de risque souverain (macro-assurance) 

Les activités comprennent :    

 ̧ Formuler sept stratégies nationales de Financement des Risques de Catastrophe (FRC) et 14 plans 

d'urgence locaux pour les sept pays ;  

 ̧ Examiner et évaluer les modèles ARC pour l'agriculture, les parcours et la sécheresse ; Offrir une 

formation à 420 fonctionnaires et autres ministères sectoriels sur l'utilisation de ARC view ; 

 ̧ Organiser le renforcement des capacités de 1,000 organisations et coopératives d'agriculteurs sur le 

déclenchement des seuils ;  

 ̧ Évaluer les meilleurs programmes de protection sociale existants et les possibilités de mise à l'échelle ;  

 ̧ Développer des outils et des instruments de financement pour identifier et quantifier les risques de 

catastrophe existants pour estimer les besoins de financement en fonction de la gravité et de la fréquence 

des risques ; 

 ̧ Élaborer sept cadres nationaux de gestion intégrée des risques climatiques ; 

 ̧ Développer une approche globale par couches du financement des risques climatiques basée sur le 

profilage des risques climatiques sur les sites combinant préparation aux risques, réduction des risques 

et micro-assurance ;Développer une approche globale par couches du financement des risques 

climatiques basée sur le profilage des risques climatiques sur les sites combinant préparation aux risques, 

réduction des risques et micro-assureur ;   

 ̧ Soutenir l'élaboration de cadres fiscaux climatiques pour les sept pays ; Renforcer les mécanismes 

institutionnels et de coordination pour garantir une utilisation efficace des paiements et pour qu'ils 

atteignent les utilisateurs finaux via l'engagement des citoyens (rapports parallèles de la société civile) ;  

 ̧ Favoriser l'alignement et les liens avec la micro-assurance et la coordination ;  

 ̧ Renforcer la capacité de réactivité des pays face aux aléas climatiques (grâce à un financement 

dôurgence pour les ®v®nements ¨ haute fr®quence / faible gravit® pour lesquels le transfert des risques 

peut ne pas convenir) ;  

 ̧ Développer des outils et des instruments pour soutenir les décideurs dans la gestion intégrée des risques 

climatiques ;  
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 ̧ Organiser des événements et des ateliers et institutionnaliser une plate-forme de discussion avec des 

acteurs du secteur de la micro et macro assurance et des institutions financières clés et des représentants 

du gouvernement, principalement les ministères de l'économie et des finances, pour discuter et planifier 

le développement du secteur de l'assurance agricole ;  

 ̧ Soutenir l'ARC dans le développement d'une approche de mise à l'échelle dans la région du Sahel et sur 

l'ensemble du continent ;  

 ̧ Soutenir la recherche pour le développement de nouveaux outils et instruments ; et 

 ̧ Organiser quatre événements de haut niveau sur cette approche intégrée avec l'Union africaine, le forum 

des PDG de l'Afrique, le sommet du G5 Sahel et l'Assemblée générale de la FANAF. 

Les ressources du FVC seront utilisées pour le renforcement des capacités sur le cadre institutionnel, 

réglementaire et juridique pour une gestion intégrée efficace des risques climatiques et l'institutionnalisation 

des paiements des primes nationales dans le budget national. Par lôinterm®diaire dôADRIFI, la BAD soutiendra 

les paiements des primes nationales de la premi¯re ann®e ¨ lôARC. L'ARC fournira une assistance technique 

(contribution en nature) aux pays pour mettre en îuvre efficacement ce r®sultat. 

Gestion et coordination du programme. Ce programme mettra en place sous l'égide du FIDA une Unité de 

Coordination Régionale (UCR) dédiée à la gestion, au suivi et à l'évaluation efficaces du programme et à la 

diffusion des r®sultats de la mise en îuvre ainsi qu'¨ la mise en îuvre du CGES dans chacun des pays de 

la dîme. Il comprend la supervision des activités, le suivi et l'évaluation, ainsi que les audits annuels. La 

conception du programme embrasse le «principe de subsidiarité», selon lequel la plupart des interventions 

seront mises en îuvre au niveau national. La mise en îuvre / les dispositions institutionnelles sont détaillées 

dans la section C.4. L'URC veillera également à ce que les bonnes pratiques du CGES soient partagées au 

sein des pays participants et au-delà à travers la SSTC. Les entités d'exécution telles que le PAM, l'ARC et la 

BAD mettront ®galement en îuvre les activit®s dont elles sont responsables conform®ment au CGES. 

Les approches, actions, modes dôorganisation et de mise en îuvre du programme appliqueront un principe 

général de subsidiarité dans les processus décisionnels, qui devrait °tre aussi proche que possible de lôaction 

à différents niveaux :  

 ̧ géographique, le programme vise avant tout l'échelle géographique la plus «locale» possible (village, 

commune, province) et leur lien avec les échelles régionale et nationale ;  

 ̧ institutionnel ;  

 ̧ gestion de projet (d®l®guer la mise en îuvre du projet aux utilisateurs directs lorsque cela est possible) 

; et  

 ̧ la gestion des connaissances, en renforçant les capacités locales et le partage des connaissances, et les 

transferts intersectoriels. 

 ̧ L'Unité de gestion du projet : Dans chaque pays, le programme proposé sera géré par le Ministère de 

l'agriculture par l'intermédiaire de l'GPP nationale de l'investissement de base du FIDA et de l'Agence 

nationale de surveillance. L'GPP sera responsable et redevable envers le gouvernement et le FIDA de 

l'utilisation efficace des ressources du projet conformément au financement. Le Ministère de l'agriculture 

travaillera en étroite collaboration avec le Ministère de l'environnement et le Ministère des finances de 

chaque pays. Des mécanismes de concertation et de consultation au niveau national seront mis en place 

par chaque comité de pilotage des sous-projets. 

 ̧ Compte tenu de la portée géographique et thématique de chaque projet, il y aura une complémentarité 

directe avec le Ministère des forêts, de l'égalité des sexes et d'autres ministères concernés impliqués 

dans les principaux investissements de base du FIDA.  

Compte tenu de la portée géographique et thématique de chaque projet, il y aura une complémentarité directe 

avec le Ministère des forêts, de l'égalité des sexes et d'autres ministères concernés impliqués dans les 

principaux investissements de base du FIDA. Le ministère de l'Environnement contribuera à la supervision 

globale du programme et veillera ¨ ce que le CGES et les sauvegardes soient mis en îuvre et surveill®s 

conformément aux normes du GCF tandis que le ministère des Forêts soutiendra les GPP dans la mise en 

îuvre des meilleures pratiques d'adaptation et d'att®nuation.   
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En ce qui concerne le Genre, le ministère du Genre ou de la Protection sociale sera impliqué pour superviser 

la mise en îuvre de l'action Genre. D'autres d®partements gouvernementaux concern®s au sein des comit®s 

directeurs nationaux fourniront leurs conseils techniques, leur coordination et leur supervision du programme 

dans chaque pays. Une décision interministérielle conjointe établira le Comité directeur et précisera sa 

composition, son mandat et son fonctionnement. La nomination du comité de pilotage se fera conformément 

à la politique de genre du FVC. Les GPP du FIDA sont ou seront facilitées par la présence du bureau de pays 

du FIDA, qui sera en mesure de fournir ou de faire appel à une expertise en développement institutionnel, si 

nécessaire. 

Portée géographique et interventions sur le terrain :  

Le programme cible 7 pays sahéliens. Le Sahel est une zone de transition écologique qui sépare le Sahara 

au nord de la savane au sud. Il forme une ceinture qui s'étend de l'océan Atlantique à la mer Rouge. Il a 

toujours été un espace de mouvement et de trafic, de commerce, de commerce, de rébellion et de luttes 

d'influence entre différents groupes sociaux. Les individus et les communautés sont confrontés à l'incertitude 

et au risque. Les sept pays du Sahel où ce programme régional sera prochainement mis en îuvre sont, ¨ des 

degrés divers mais sans exception, confrontés à de graves difficultés. La région du Sahel est confrontée à un 

certain nombre de défis complexes, multiformes et interconnectés et de conditions de détérioration, qui sont 

de nature développementale. Les pays du Sahel ne disposent pas de capacités stratégiques et opérationnelles 

suffisantes pour assurer le respect de la loi, le contrôle territorial et la sécurité des personnes et des biens, et 

pour répondre efficacement aux menaces croissantes dans la région. 

 

Figure 1 Carte de la zone du projet : région du Sahel 

Le d®sert dôAfrique de lôOuest et du Centre sô®tend ¨ un rythme de 200 ¨ 250 km par si¯cle. Cette 

désertification s'accompagne d'une détérioration progressive du milieu naturel et oblige la population à se 

déplacer vers le sud. La ceinture sahélienne souffre également d'irrégularités dans les précipitations, avec des 

sécheresses et des inondations successives entraînant l'insécurité alimentaire, des durées de vie plus courtes, 

l'épuisement du bétail et une pauvreté accrue. Cette tendance est aggravée par le changement climatique. 
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Bien que les schémas démographiques se stabilisent dans toute l'Afrique de l'Ouest, en particulier dans les 

zones urbaines, ce n'est pas le cas dans les 7 pays de la ceinture sahélienne. Soixante-dix-sept millions de 

personnes vivaient au Sahel en 2011. Avec un taux de croissance d'environ 3% par an (3,9% au Niger), la 

population de ces sept pays devrait atteindre 135,3 millions en 2030. La population est jeune (60 % ont moins 

de 20 ans), femmes et ruraux, et connaît un chômage de masse persistant. Environ 24 millions de personnes 

vivent dans des zones touchées par les sécheresses, dont 12 millions sont directement menacées. Les pays 

participants sont extrêmement vulnérables aux crises alimentaires, qui résultent en partie de précipitations 

irrégulières et de sécheresses. Les importations de céréales et d'autres produits alimentaires sont chers et 

difficiles d'accès pour les populations pauvres. Même lorsque les récoltes sont bonnes, 230 000 personnes 

dans la région meurent de malnutrition chaque année. Depuis plusieurs années, le taux global de malnutrition 

aiguë a dépassé le seuil d'urgence de 15%, bien que des améliorations aient été observées dans certains 

pays au cours des cinq dernières années. Comme dans d'autres pays d'Afrique subsaharienne, les femmes 

représentent plus de 50% de la population. Plus de 70% d'entre eux dépendent de l'agriculture mais assument 

une plus grande part du travail que les hommes, bien qu'ils aient moins accès à l'éducation, à l'information et 

aux connaissances agricoles, ainsi qu'au crédit et à d'autres services financiers pour l'achat d'intrants. 

La pauvreté de masse touche près de 51% de la population du Sahel, en particulier les jeunes et les femmes. 

En dehors du Burkina Faso et du Niger, qui ont connu une légère baisse du niveau de pauvreté au cours des 

dix dernières années (réduction de 8%), les autres pays n'ont pas réussi à inverser cette tendance. En raison 

du manque de revenus stables en espèces, les populations ont des difficultés à accéder à la nourriture sur le 

marché. En outre, la dégradation du capital productif des agriculteurs et des éleveurs, ainsi que les effets 

négatifs du changement climatique, ont rendu les populations plus vulnérables et plus dépendantes de l'aide 

humanitaire. Les pays confrontés à des conflits entre les pays sélectionnés pour le programme sont le Mali, 

le Niger et le Burkina. Cependant, les sites sélectionnés pour le programme sont des sites sécurisés dans les 

pays concernés. De plus, chaque pays proposera un plan d'action pour la sécurité des sites d'intervention qui 

sera pris en compte au début du programme. 

1.2.3  Bénéficiaires 

Les domaines cibles du programme du FVC dans les sept pays sélectionnés ont été identifiés et définis lors 

de la conception des investissements de référence du FIDA. Les principaux critères de sélection sont :   

 ̧ le niveau de pauvreté et d'éloignement,  

 ̧ insécurité alimentaire et nutrition,  

 ̧ vulnérabilité climatique et gestion non durable des ressources naturelles,   

 ̧ disparités entre les sexes en milieu rural et chômage des jeunes,  

 ̧ absence ou manque d'infrastructures rurales, y compris d'accès à l'énergie,  

 ̧ des opportunités de création d'emplois pour les jeunes et les femmes, et 

 ̧ possibilité de créer des synergies avec d'autres programmes appuyés par les donateurs (principaux 

investissements de base du FIDA, zones cibles des plans d'urgence de l'ARC, zones cibles du PAM et 

de la BAD.  

Ces régions ciblées ont une gamme d'écosystèmes et de zones agricoles, telles que la savane et les régions 

semi-arides du Sahel. L'agriculture représente plus de 51% de l'emploi et est la principale source de revenus. 

Divers produits commercialisables sont produits dans les régions ciblées comme le maïs, le soja, les produits 

laitiers, le bétail, le riz, les cultures arboricoles (noix de cajou) et l'horticulture, avec la pisciculture dans d'autres 

régions, y compris dans les bassins du lac Tchad et du Niger. Les r®gions dôintervention cibles du programme 

sont résumées dans le tableau 1 et créeront des synergies avec le nouveau programme régional du FIDA G5 

Sahel + Sénégal. Les cartes sont compilées dans la carte de l'annexe. 

Les groupes cibles sont : 

 ̧ les petits producteurs engagés dans les chaînes de valeur des cultures de base (mil, maïs, sorgho, 

arachide) et de l'élevage (produits laitiers et bovins, ovins et caprins, poulet) et des produits forestiers 

non ligneux (foresterie) se caractérisant par une production de subsistance et une taille réduite capital 

terre et bétail,  

 ̧ les petits agriculteurs ruraux qui sont des personnes extrêmement vulnérables au changement climatique 
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et à la variabilité climatique,  

 ̧ les communautés rurales marginalisées, y compris les personnes handicapées, les personnes âgées, les 

veuves et les veufs, les personnes déplacées et 

 ̧ les jeunes éduqués ou non, les femmes chefs de famille, tous caractérisés par une faiblesse prononcée 

ou un manque de capital de production (agricole et élevage) et un manque d'opportunités économiques 

et d'emplois. 

Le programme encouragera l'inclusion et la non-discrimination des groupes défavorisés et vulnérables (y 

compris les personnes handicapées). Le programme se concentrera particulièrement sur les jeunes et les 

femmes. Les sections du plan d'engagement des parties prenantes et du plan de gestion sociale décrivent 

plus en détail comment le programme contribuera à relever les défis auxquels sont confrontées les personnes 

les plus défavorisées (voir section 6). 
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Tableau 1 : Régions d'intervention ciblées et bénéficiaires (directs et indirects) pour chaque pays  

Pays  

Investissement de Base 

du FIDA FIDA 
Régions des Zones d'Intervention  Bénéficiaires Directs  

Bénéficiaires indirects  

(direct x 6 par ménage ) 

(voir l'Annexe de 

Faisabilité)  

Investissement de base du 

FIDAFIDA 

Programme Régional G5 + 1 

Sahel  

Investissement 

de Base du 

FIDAFIDA 

Programme 

Régional G5 + 

1 Sahel  

Investissement 

de Base du 

FIDAFIDA 

Programme 

Régional G5 + 

1 Sahel  

Burkina PAFA-4R (2020-2026) ¶ Boucle du Mohoun  

¶ Haut Bassin  

¶ Cascades 

Région Centre-Nord : :      

¶ Touri  

¶ Bouromand Yalgo 

Région du Sahel : 

¶ Dor 

¶ Seytenga  

¶ Bani. 

Région Nord :  

¶ Oula 

¶ Leba 

¶ Basi  

¶ Goursi 

70,000 15,000 42,0000 90,000 

Gambie ROOTS (2020-2026) ¶ Région de Central River 
(RCR)  

¶ Région de la Rive Nord (RRN)   

¶ Région de Lower River (RLR)  

¶ Région de la côte ouest (RCO)  

¶ Région Upper River (RUR) 

  40,000 0 240,000 0 

Tchad Re-Per (2019-2025) ¶ Guera   

¶ Baguirmo  

¶ Mongo  

¶ Ati  

¶ Adjer Lamis. 

Kamen :  

¶ Kanem Nord  

¶ Lake : Mamdi   

¶ Wayi 

¶ Hadjer  

¶ Lamis : Haraz-Al-Bia 

146,000 18,500 876,000 110,000 
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Pays  

Investissement de Base 

du FIDA FIDA 
Régions des Zones d'Intervention  Bénéficiaires Directs  

Bénéficiaires indirects  

(direct x 6 par ménage ) 

(voir l'Annexe de 

Faisabilité)  

Investissement de base du 

FIDAFIDA 

Programme Régional G5 + 1 

Sahel  

Investissement 

de Base du 

FIDAFIDA 

Programme 

Régional G5 + 

1 Sahel  

Investissement 

de Base du 

FIDAFIDA 

Programme 

Régional G5 + 

1 Sahel  

Mauritania PROGRES (2020-2026)  ¶ Brakna, Kaedi 

¶ KIffa 

¶ Hod El Gharbi 

¶ Wilaya Hodh 

¶ Echargui 

¶ Wilaya Hodh 

¶ El Gharbi 

¶ Diffa Region : NôGuigmi 

30,000 17,500 185,000 108,500 

Mali MERIT-(2021-2027) ¶ Kayes 

¶ Segou 

¶ Koulikoro 

¶ Sikasso 

¶ Kayes 

¶ Mopti 

¶ Tombouctou 

¶ Gao 

¶ Menaka 

42,000 40,000 420,000 260,000 

Niger PRECIS (2020-2026) ¶ Dosso 

¶ Tahoua 

¶ Maradi et 

¶ Zinder 

  209,722 20,000 1,468,054 140,000 

Senegal Agri-Jeunes (2020-2026) ¶ Louga. 

¶ Thiès 

¶ Diourbel 

¶ Fatick 

¶ Kaolack  

¶ Kaffrine 

¶ Sédhiou   

¶ Ziguinchor 

Région de Matam :  

¶ Matam 

¶ Kanel 

¶ Ranerou 

Région de Tambacounda :  

¶ Bakel, 

¶ Goudiri. 

Région de Saint Louis :  

¶ Podor 

150,000 19,200 900,000 115,200 

Sous-total     687,722 130,200 4,509,054 823,700 

Total (bénéficiaires directs et indirects) 817,922 5,332,754 

Total des bénéficiaires  6,150,676 
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1.3 Approche, Portée et Méthodologie   

1.3.1 Aperçu  

Ce rapport du CGES s'appuie sur les conclusions de l'examen de la Procédure d'Evaluation Sociale, 

Environnementale et Climatique (PESEC) préparée pendant les investissements de référence du FIDA et dans 

le cadre de la phase initiale de conception du programme du FVC. Ces conclusions ont été complétées par 

un examen documentaire des documents pertinents sur le contexte environnemental et social du Sahel, des 

séances d'engagement des parties prenantes (annexe 7) et une évaluation et détermination des impacts, qui 

comprenait l'identification, la prévision, l'évaluation et l'interprétation des impacts, sur la base du terrain. études 

lors de la conception de chacun des projets entre fin 2017 et 2018 et revue en 2019. En outre, dans le cadre 

du CGES, un PGES général a été élaboré (section 6) pour les impacts généraux potentiels du projet, y compris 

les mesures d'atténuation, les exigences de renforcement des capacités et de sensibilisation pour atténuer 

ces mesures, et le suivi. 

Compte tenu de la grande zone géographique du projet (comprenant les 7 pays du Sahel, l'accent a été mis 

sur les domaines prioritaires mis en évidence dans l'examen PESEC de chaque projet et n'a collecté des 

données de référence de haut niveau (générales) que dans un nombre limité de sites potentiels de projet. En 

termes de portée technique, le CGES a examiné les impacts environnementaux, climatiques et sociaux, en se 

concentrant sur les domaines qui ont été touchés par les pratiques agricoles non durables et le changement 

climatique. Plus précisément, le CGES a examiné les rapports et études antérieurs sur la contamination des 

sols et des eaux, les émissions de CO2, pollution aquatique, impacts potentiels des polluants pétroliers sur la 

santé publique, dégradation des sols, impact des opérations de raffinage illégales, ainsi que les structures 

institutionnelles et juridiques dans les zones ciblées. 

Ce rapport du CGES a ®t® ®labor® conform®ment aux proc®dures dô®valuation de lôenvironnement social et 

du climat (PESEC) du FIDA ainsi quô¨ la politique de gestion de lôenvironnement et des ressources naturelles 

du FIDA, aux politiques dô®galit® des sexes et dôautonomisation des femmes et de ciblage et au FVC. Le 

rapport a également examiné les lois, politiques et directives environnementales et sociales pertinentes des 7 

pays. 

1.3.2 Justification du CGES  

Au cours de la phase de conception de chacun des investissements de base, auxquels ce financement 

climatique supplémentaire est joint, il a été établi que la catégorie de risque environnemental et social du projet 

est `` B '' (c'est-à-dire que certains impacts négatifs peuvent être facilement corrigés par des actions 

préventives appropriées et / ou mesures d'atténuation ') selon le FIDA, alors que la catégorie de risque 

climatique est élevée.  

Les principaux objectifs du CGES selon les termes de référence de cette étude sont les suivants : 

 ̧ Identifier les impacts potentiels du projet de programme régional et préparer un plan de gestion 

environnementale et sociale pour les impacts directs et indirects, ainsi que les impacts différentiels liés à 

l'installation de l'installation de stations météorologiques automatiques ; pluviomètres ; mise à niveau / 

réhabilitation des stations hydrologiques existantes, changement d'affectation des sols, érosion des sols, 

émissions de poussières, pollution sonore, perte d'arbres, biodiversité due à la construction de routes, 

déchets liquides et solides des activités, installation de mini-réseaux, construction d'infrastructures, 

bénéfices partage et règlement des griefs, entre autres ; 

 ̧ Formuler un CGES comprenant toutes les normes et procédures, en précisant comment les sous-projets 

non identifiés dont l'emplacement est inconnu aborderont systématiquement les problèmes 

environnementaux et sociaux dans le dépistage des impacts environnementaux et sociaux et la 

catégorisation, les critères de sélection du site, les mesures d'atténuation, la conception, la mise en 

îuvre et les phases op®rationnelles ainsi que la maintenance du cycle de vie des sous-projets ; 

 ̧ Pour les projets d'infrastructure «B», formuler des directives environnementales et sociales pour les 

entreprises de construction à recruter comme entrepreneurs. Ces directives doivent être recommandées 

pour être incorporées dans les offres et les documents contractuels de lôentrepreneur. 
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1.3.3  Divulgation de l'ESMF  

La politique du FIDA en matière de divulgation des documents (2010) exige une divulgation complète au public 

et comprend des notes dôinformation sur les projets en cours dô®laboration pour pr®sentation au Conseil, les 

accords de prêts et de dons approuvés et les documents de conception des projets / programmes. Ce CGES 

sera donc traduit dans la langue (français) parlée dans les six pays attendus de la Gambie, et diffusé sur le 

site officiel du FIDA (http ://www.ifad.org). 

En outre, le CGES sera publié sur le site Web officiel des ministères, le site Web du FIDA, afin que toutes les 

parties prenantes puissent accéder au document.  

Le projet sera également conforme à la politique de divulgation des informations du FVC ainsi qu'aux 

exigences de la politique environnementale et sociale du FVC sur la divulgation des sous-projets [qui indique 

que : dans le cas des sous-projets de catégorie B, l'EIES et un plan de gestion environnementale et sociale 

(PGES) seront divulgués au moins 30 jours avant la décision de l'autorité approbatrice. Les rapports de 

sauvegarde seront disponibles en anglais et dans la langue locale (sinon en anglais). Les rapports seront 

soumis au FVC et mis à la disposition du FVC via des liens électroniques à la fois sur le site Web de l'AE et 

du FVC, ainsi que dans des endroits pratiques pour les personnes affectées conformément aux exigences de 

la politique de divulgation des informations du FVC et de la section 7.1 de (Divulgation des informations) de 

Politique environnementale et sociale du FVC]. 

1.3.4 Entités d'exécution  

Les entités d'exécution comprennent le FIDA, les entités gouvernementales, la BAD, l'ARC et le PAM. Le 

tableau suivant présente les dispositions institutionnelles dans l'exécution du projet, y compris les principaux 

rôles et responsabilités. 

http://www.ifad.org/
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Tableau 2 Rôles et Responsabilités des Différentes Entités Executives  

Entités d'Exécution  Description, accord et modalités de passation des marchés  

Le FIDA est en charge 
des activités régionales 
définies dans le cadre de 
la gestion et de la 
coordination du 
programme 

En tant qu'entité accréditée (AE), le FIDA administrera le transfert des ressources du FVC vers les sept pays participants (Burkina Faso, Tchad, Mali, 
Mauritanie, Niger, S®n®gal et Gambie), assurera la supervision et l'appui ¨ la mise en îuvre et assurera la qualit® gr©ce ¨ un Unité de coordination 
régionale (UCR) hébergée au Secrétariat du G5 Sahel à Nouakchott. L'URC sera dotée d'experts internationaux qui réaliseront les activités de 
coordination régionale au nom du FIDA (EE). Le produit du don du FVC sera transféré par le FIDA aux pays sélectionnés dans le cadre d'un seul 
accord. À cette fin, le FIDA dispose de solides syst¯mes de contr¹le fiduciaire et technique et dôassurance qualit®, qui appuieront ®troitement les 
minist¯res de lôagriculture des gouvernements b®n®ficiaires dans lôex®cution des programmes. Le FIDA fournira des rapports financiers semestriels et 
rendra compte annuellement au FVC de la mise en îuvre globale du programme, sur la base des rapports trimestriels de tous les pays envoyés par 
leurs GPP et transmis au FIDA par l'intermédiaire de l'URC. Chaque année, un plan de travail et un budget annuels seront élaborés et incluront le 
cofinancement de la BAD et du FIDA et l'investissement de base du FIDA. Ce PTBA sera validé par le comité de pilotage présidé au niveau régional 
par des représentants du ministère des finances des pays ; Le FIDA participera au RSC en qualité d'observateur. Pour canaliser les ressources du 
FVC, le FIDA et les pays sélectionnés concluront un accord de don, qui régira également l'utilisation des fonds du don. Les Ministères de l'Économie et 
des Finances représentant les pays sélectionnés (entités d'exécution) géreront la subvention. 

Au niveau des pays, le ministère de l'Agriculture à travers les GPP de l'investissement de base représentera les gouvernements (EE) et sera en charge 
de la mise en îuvre du programme et les sauvegardes environnementales et sociales. Les pays (EE) signeront des contrats de services et de biens 
avec des prestataires de services privés et autres. Les pays sélectionnés (EE) signeront également des accords avec les agences météorologiques 
nationales : [Met Mauritanie, Office National de Météorologie ; lôAgence Nationale de lôAviation Civile et de la M®t®orologie (ANACIM) au S®n®gal ; Mali 
Météo ; lôAgence nationale de la m®t®orologie au Burkina Faso ; Le bureau de la Gambie ; la Direction de la Météorologie Nationale du Niger au Niger 
et lôAgence Nationale de la M®t®orologie au Tchad] pour lôachat et la gestion des infrastructures climatiques. Dans chaque pays, le bureau de pays du 
FIDA communiquera sa non-objection (décision finale du gouvernement bénéficiaire) à toutes les activités dépassant un certain seuil ou type d'activité, 
comme spécifié dans la lettre du FIDA au bénéficiaire du don, qui établit les dispositions du don . Le FIDA facilitera également le recrutement d'experts 
pour appuyer la mise en îuvre des activit®s aux niveaux national et r®gional par l'interm®diaire de ses bureaux de pays et de l'URC y compris la mise 
en îuvre des sauvegardes environnementales et sociales. 

Gouvernements du 
Burkina Faso, du Tchad, 
du Mali, de la Mauritanie, 
du Niger, du Sénégal et 
de la Gambie 

La République du Niger, le Burkina Faso, le Tchad, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal et la Gambie, représentés par leur Ministère de 
l'Economie et des Finances respectif, sont des Entités d'Exécution (EE) et recevront le financement du FVC.   

Les gouvernements respectifs (EE) concluront un accord avec leurs agences météorologiques nationales respectives : Met Mauritanie, Office National 
de Météorologie en Mauritanie ; lôAgence Nationale de lôAviation Civile et de la Météorologie (ANACIM) au Sénégal ; Mali Météo ; lôAgence nationale 
de la météorologie au Burkina Faso ; Le bureau de la Gambie ; la Direction de la M®t®orologie Nationale du Niger au Niger et lôAgence Nationale de la 
Météorologie au Tchad]. Dans le cadre de cet accord, les agences Met respectives agiront conformément aux instructions des EE pour mettre en 
îuvre les activit®s (1.1.1. Et 1.1.2) du produit 1.1, qui consistent ¨ acqu®rir, installer et entretenir les infrastructures d'information climatique. Un 
compte bancaire désigné sera créé dans chaque pays pour recevoir ces ressources. Le FIDA fournira un appui technique aux pays bénéficiaires pour 
la mise en îuvre de chacune des activit®s ainsi que la mise en îuvre des sauvegardes environnementales et sociales. 

BAD  La BAD agira en tant qu'EE et sera responsable de la coordination globale et de l'assistance technique pour la composante sur le transfert des risques 
climatiques dans les sept pays en coordination avec la capacité africaine de gestion des risques (produit 3.2 de la composante 3). Il coordonnera 
®galement avec les pays la mise en îuvre des activit®s au titre du produit 1.1. de la composante 1 sur la pr®paration aux risques. 

Le FIDA signera un accord subsidiaire avec la BAD et transférera des fonds directement à la BAD. Dans le cadre d'un tel accord, la BAD achètera des 
biens et des services pour soutenir la mise en îuvre des activit®s au niveau des pays. 
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Entités d'Exécution  Description, accord et modalités de passation des marchés  

ARC  L'ARC agira en tant qu'EE et sera responsable de la mise en îuvre des activités du produit 1.1.7 - Coordination et partage des connaissances avec 
l'ACMAD et d'autres institutions régionales (par exemple, AGRHYMET, Forum sur les perspectives mises en garde ; activités au titre du produit 1.1 (de 
la composante 1) et toutes les activités du produit 3.2 de la composante 3 en coordination avec la BAD. 

Le FIDA signera un accord subsidiaire avec l'ARC et transférera les fonds directement à l'ARC. L'ensemble des activités a été clairement défini et 
fondé sur l'avantage comparatif de chaque EE en coordination avec le FIDA et le ministère de l'économie et des finances du pays bénéficiaire. L'ARC 
ach¯tera des biens et services pour soutenir la mise en îuvre des activit®s sélectionnées au titre du produit 3.2. au niveau national.  

PAM Le PAM sera responsable de la mise en îuvre du produit 3.1 (composante 3) et agira en tant qu'EE en fournissant un appui aux pays en matière de 
micro-assurance en utilisant l'approche de gestion intégrée des risques climatiques R4 et en l'adaptant à chaque contexte.   

Le FIDA signera un accord subsidiaire avec le PAM et transférera des fonds directement au PAM au titre de cet accord. Dans le cadre de l'accord 
subsidiaire signé avec le FIDA, le PAM ach¯tera des biens et des services pour appuyer la mise en îuvre des activit®s s®lectionn®es au titre du 
produit 3.1. au niveau national. 

Les principaux critères qui seront évalués pour sélectionner l'assureur seront :  

¶ l'expérience et la volonté de distribuer les activités de micro-assurance, et en particulier l'assurance des risques climatiques et agricoles ou 
pastoraux, 

¶ la capacité et la volonté d'élaborer une stratégie d'assurance durable à long terme,  

¶ la capacité de distribuer et d'étendre le système d'assurance, iv. la capacité d'utiliser des solutions numériques ou mobiles,  

¶ les coûts des services. Pour assurer la viabilité financière, une analyse de rentabilisation légère avec des projections financières sera élaborée 
avec l'assureur sélectionné.  

Le PAM travaille déjà avec plusieurs types d'assureurs (national, multinational ou pool de coassurance), ainsi qu'avec des réassureurs (Hannover re, 
Axa Re, Swiss Re, Scor, Acr Ltd) ou des courtiers en réassurance (Willis Towers Watson). Mais aussi, avec des canaux de distribution / agrégateurs 
(des IMF comme Vision Fund, ou OTIV Tana, des ONG comme World Vision, des coopératives et des VSLA Sénégal et même un opérateur de 
téléphonie mobile comme MTN en Zambie. 
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1.1.4 Alternatives au Projet  

Les alternatives suivantes seront envisagées avant le début de toute activité :  

 ̧ Site : l'emplacement d'une agro-entreprise proposée sera évalué pour s'assurer qu'elle n'est pas située 

sur un sentier pédestre ou dans une zone sujette aux inondations et qu'elle maintient la distance 

nécessaire par rapport aux autoroutes ; 

 ̧ Tracé : l'entreprise ne sera pas située près des lignes électriques, des stations de débit et / ou des 

oléoducs et gazoducs ou de l'emprise ; 

 ̧ Produit : Seuls les types et variétés de cultures qui sont tolérantes à la sécheresse, résistantes aux 

ravageurs et à haut rendement seront sélectionnés. Reportez-vous au tableau 3 Analyse des produits de 

remplacement) ; 

 ̧ Intrant : (par exemple, source d'énergie, produits agrochimiques), échelle (par exemple, petits 

producteurs, grandes exploitations commerciales) ; et la conception (par exemple, hauteur des bâtiments, 

écrans, couleur) de chaque entreprise sera analysée avant toute activité. 

Le tableau ci-dessous fournit une analyse plus détaillée des alternatives potentielles pour les différents types 

de produits : 

Tableau 3 Analyse des produits de remplacement 

Marchandise  Pratiques culturelles prédominantes  Climate Smart Agriculture Practices  

Manioc et 
équivalent 

¶ Utilisation de tiges usées  

¶ Mauvaise application des 
amendements de sol  

¶ Utilisation de variétés à faible 
rendement  

¶ Épandage d'engrais 

¶ Opérations de travail du sol 

¶ Utilisation de produits chimiques 
inorganiques de protection des cultures 

¶ Encourager les projets de petits planteurs 

¶ Encourager l'analyse des échantillons de sol 

¶ Encourager l'adoption de variétés améliorées 

¶ Encouragez l'application de l'anneau à une 
profondeur de 6 cm à 10 cm 

¶ Encouragez un labour minimum ou nul 

¶ Encourager l'utilisation de solutions de 
protection des cultures biologiques comme 
l'huile de neem 

¶ Encourager les activités de séquestration du 
carbone 

Banane plantain ¶ Utilisation de ventouses de génération 
F3 

¶ Mauvaise application des 
amendements de sol 

¶ Utilisation de variétés à faible 
rendement 

¶ Épandage d'engrais 

¶ Opérations de travail du sol  

¶ Utilisation de produits chimiques 
inorganiques de protection des cultures 

¶ Adoptez la multiplication de micro propagation 
pour les drageons 

¶ Encourager l'analyse des échantillons de sol 

¶ Encourager l'adoption de variétés améliorées 

¶ Encouragez l'application de l'anneau à une 
profondeur de 6 cm à 10 cm 

¶ Encouragez un labour minimum ou nul 

¶ Encourager l'utilisation de solutions de 
protection des cultures biologiques comme 
l'huile de Neem 

¶ Encourager les activités de séquestration du 
carbone 

Poisson ¶ Les eaux usées et les effluents sont 
rejetés dans l'environnement 

¶ Utilisation de produits chimiques 
comme Gamaling 20 pour capturer des 
poissons 

¶ Gestion efficace des eaux usées et des 
effluents 

¶ Encourager l'utilisation d'engins de pêche 

¶ Encourager l'utilisation d'étangs en plastique 
dans les zones terrestres touchées 

Volaille ¶ Utilisation de sciure de bois 

¶ Les excréments sont déposés dans un 
espace ouvert sous forme de fumier 

¶ Encouragez l'utilisation de copeaux de bois 

¶ Les excréments doivent être incorporés au sol 

Riz ¶ Recyclage du paddy 

¶ Mauvaise application des 
amendements du sol 

¶ Encourager la transplantation de paddy 

¶ Encourager l'analyse des échantillons de sol 

¶ Encourager l'adoption de variétés améliorées 
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Marchandise  Pratiques culturelles prédominantes  Climate Smart Agriculture Practices  

¶ Utilisation de variétés à faible 
rendement 

¶ Épandage d'engrais  

¶ Opérations de travail du sol  

¶ Utilisation de produits chimiques 
inorganiques de protection des cultures 

¶ Encouragez l'application profonde d'urée à 
une profondeur de 6 cm à 10 cm  

¶ Encouragez un labour minimum ou nul  

¶ Encourager l'utilisation de solutions de 
protection des cultures biologiques comme 
l'huile de Neem  

¶ Encourager les activités de séquestration du 
carbone   

Autres cultures 
de base (mil, 
arachide, maïs, 
etc.) 

¶ Utilisation de variétés à faible 
rendement  

¶ Mauvaise application des 
amendements du sol 

¶ Utilisation de variétés à faible 
rendement 

¶ Épandage d'engrais 

¶ Opérations de travail du sol 

¶ Utilisation de produits chimiques 
inorganiques de protection des cultures 

¶ Utilisation de semis post-pépinière  

¶ Encourager l'analyse des échantillons de sol 

¶ Encourager l'adoption de variétés améliorées 

¶ Encouragez l'application de l'anneau à une 
profondeur de 6 cm à 10 cm 

¶ Encouragez un labour minimum ou nul 

¶ Encourager l'utilisation de solutions de 
protection des cultures biologiques comme 
l'huile de Neem 

¶ Encourager les activités de séquestration du 
carbone  

 

Cultures 
d'arbres 

¶ Recyclage des plants 

¶ Mauvaise application des 
amendements du sol  

¶ Utilisation de variétés à faible 
rendement 

¶ Épandage d'engrais 

¶ Opérations de travail du sol 

¶ Utilisation de produits chimiques 
inorganiques de protection des 
culturess 

¶ Adopter des régimes de sous-traitance 

¶ Encourager l'analyse des échantillons de sol 

¶ Encourager l'adoption de variétés améliorées 

¶ Encouragez un labour minimum ou nul 

¶ Encourager l'utilisation de solutions de 
protection des cultures biologiques comme 
l'huile de Neem 

¶ Encourager les activités de séquestration du 
carbone 

2 CADRE RÉGLEMENTAIRE ET NORMES APPLICABLES  

2.1 Aperçu  

Cette section donne un aperçu des normes, lois et lignes directrices applicables qui seront appliquées au 

programme. Une analyse détaillée des lacunes sera effectuée au cours de l'évaluation préalable (se reporter 

à l'annexe 2 Formulaires d'examen environnemental et social pour les sous-projets) pour s'assurer que tous 

les projets et composantes de sous-projets sont traités dans l'analyse des lacunes, après quoi un plan de 

gestion détaillé peut être élaboré. 

2.2 Exigences en matière de sauvegardes environnementales et sociales (ESS) 
du FVC  

Le FVC ESS vise à identifier, analyser, éviter, minimiser et atténuer tout impact environnemental et social 

négatif potentiel de ses activités, maximiser les avantages environnementaux et sociaux et améliorer la 

performance environnementale et sociale du FVC et la cohérence de ses activités dans le temps .  

La politique du FVC est de : 

 ̧ Éviter, et lorsque l'évitement est impossible, atténuer les impacts négatifs sur les personnes et 

l'environnement ; 

 ̧ Améliorer l'accès équitable aux avantages du développement ; et 

 ̧ Tenez dûment compte des populations, groupes et individus vulnérables et marginalisés, des 

communautés locales, des peuples autochtones et d'autres groupes marginalisés de personnes et 

d'individus qui sont affectés ou potentiellement affectés par les activités financées par le Fonds Vert pour 

le Climat. 
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 ̧ Pour atteindre les objectifs de la politique, le FVC recommande la mise en îuvre des principes suivants 

dans toutes les activités financées par le FVC :  

ï Intégration de la durabilité environnementale et sociale ; 

ï Approche des risques et impacts transfrontaliers ; 

ï Approche basée sur les risques à l'échelle ; 

ï Approche adaptée aux besoins ; 

ï Egalité et non-discrimination ; 

ï Application de la hiérarchie d'atténuation ; 

ï Cohérence et liens avec les politiques et pratiques pertinentes du FVC ; 

ï Amélioration continue et meilleures pratiques ; 

ï Engagement et divulgation des parties prenantes ; 

ï Approche sensible au genre ; 

ï Le partage des connaissances ; 

ï Application harmonisée des exigences environnementales et sociales ; 

ï Conformité aux lois applicables ; 

ï Cohérence avec les garanties REDD-plus de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC) ; 

ï Travail et conditions de travail justes et décents ; 

ï Eviter les effets négatifs sur les peuples autochtones ; 

ï Défendre les droits de l'homme ; et 

ï Protéger et conserver la biodiversité. 

2.3 Cadre environnemental et social du FIDA  

2.3.1 Politique de sauvegarde du FIDA  

Les dix valeurs et principes environnementaux et sociaux du FIDA sont pertinents pour le programme régional 

ainsi que pour le GCF ESS. Ces valeurs et principes sociaux : 

 ̧ Répondre aux besoins de vulnérabilité et d'adaptation des ruraux pauvres ; 

 ̧ Promouvoir l'utilisation durable des ressources naturelles et la protection des écosystèmes clés ;  

 ̧ Mettre l'accent sur les initiatives axées sur le partenariat pour une meilleure qualité sociale et 

environnementale ;  

 ̧ Traiter les évaluations d'impact environnemental et social des activités agricoles et non agricoles de 

manière intégrée ; 

 ̧ Intégrer les externalités et minimiser les coûts sociaux ; 

 ̧ Mettre en îuvre des approches participatives, avec un accent particulier sur le r¹le des femmes ;  

 ̧ Promouvoir le développement des peuples autochtones et d'autres groupes marginalisés (pasteurs, 

chasseurs et cueilleurs) ;  

 ̧ Promouvoir des procédés agricoles et de fabrication écologiquement rationnels ;     

 ̧ Assurer un suivi environnemental et social systématique ; et 

 ̧ Entreprendre des évaluations environnementales stratégiques. 

2.3.2 Exigences de Sauvegarde du FIDA  

Bien que les normes ES du FIDA soient pleinement alignées sur les normes ES FVC, les normes ES FVC 

seront applicables ¨ ce programme ®tant donn® que les activit®s qui seront mises en îuvre comprennent : 

1. Utilisation efficace des ressources et prévention de la pollution : Le projet investira dans des activités 

qui favorisent l'utilisation des terres et des ressources en eau. Pour s'assurer que ces ressources et 

d'autres sont utilisées efficacement, le projet renforcera les capacités des bénéficiaires en matière de 

lutte intégrée contre les ravageurs, de bonnes pratiques agronomiques, de gestion de l'utilisation de l'eau 

et d'autres aspects. 

2. Évaluation et gestion des risques et impacts environnementaux et sociaux : Le projet encouragera 

l'assurance climatique et d'autres aspects de la gestion des risques pour assurer la durabilité des gains 

enregistrés par le projet et améliorer les moyens de subsistance des bénéficiaires. Les impacts des 
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activités du projet seront évalués à travers :  

a. Une stratégie de gestion des connaissances ; 

b. Plateformes orientées solution contenant des informations de KM ; 

c. Une plateforme en ligne pour partager les connaissances en matière d'adaptation et d'atténuation ; 

d. Organiser des événements techniques et de haut niveau ; 

e. Publications et une note par pays et par an pendant le cycle de vie du programme, ainsi que des 

vidéos, des programmes radiophoniques et des catalogues pour la diffusion des meilleures pratiques 

et des enseignements tirés ; 

f. Un plan SSTC ; 

g. Au moins six visites d'échange de coopération sud-sud et triangulaire ; 

h. Accompagnement de 28 étudiants de troisième cycle dans leurs recherches sur la gestion intégrée 

des risques climatiques  

3. Santé, sûreté et sécurité communautaires : Le projet investira dans les communautés rurales 

travaillant avec des grappes et des organisations paysannes. La méthodologie des GAL sera également 

utilisée pour accroître la participation active des jeunes et des femmes à la prise de décision. Ce projet 

entreprendra une analyse des conflits ou une ®valuation des risques au d®but de la mise en îuvre du 

projet pour fournir des stratégies d'atténuation contre les conflits potentiels identifiés. Pour garantir que 

le programme protège son personnel et ses biens et éviter les risques pour les communautés sujettes 

aux conflits, le programme ne sera pas mis en îuvre dans ces zones. Chaque pays proposera un plan 

d'action pour la sécurité des sites d'intervention qui sera pris en compte lors de la mission d'évaluation. 

Pour le Mali, la restriction et l'interdiction ont été levées et une transition est en cours. En outre, le rapport 

d'analyse des conflits éclairera également cette décision. On s'attend à ce que la création d'emplois 

rémunérés décents par le projet, en combinaison avec les mesures d'atténuation de l'impact social 

décrites dans la dernière partie de ce document, contribuera à réduire l'agitation des jeunes dans la région 

du Sahel.  

4. Conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles vivantes : Le projet 

n'investira pas dans des zones où la biodiversité sera fortement appauvrie. Cependant, des audits seront 

effectués avant la construction de nouvelles routes et le développement des terres pour s'assurer que les 

espèces identifiées sont propagées et que les espèces menacées sont déplacées. Le programme 

n'investira pas dans les cultures et variétés OGM.  

5. Peuples Autochtones : Bien que le projet investisse dans les communautés rurales, il ne prévoit pas 

que la nature des investissements aura un impact négatif sur les droits des populations autochtones. 

Cependant, pour ®viter que des probl¯mes affectant leurs droits, lôacc¯s ¨ la terre, aux ressources et aux 

moyens de subsistance ne se posent, le projet adoptera le principe du consentement libre, préalable et 

®clair® (CLIP) dans le cadre de sa politique sur lôengagement du FIDA avec les peuples autochtones 

(2009). Le projet sera également conçu de manière participative, en tenant compte des préoccupations 

de toutes les parties prenantes. Le FIDA exige que les projets soient exécutés conformément à ses 

politiques, normes et garanties.   

6. Patrimoine culturel : Le projet n'investira pas dans les zones identifiées comme sites du patrimoine 

culturel. Ceux-ci inclus ; sanctuaires, places de village, etc. Le PGES spécifique au projet veillera à ce 

que les exercices de cadrage et de dépistage décrivent ces types de problèmes. 

7. Travail : Le projet n'exploitera pas le travail des enfants et n'engagera pas de travailleurs migrants 

inéligibles, définis comme des travailleurs qui ne sont pas légalement autorisés à travailler dans le pays 

et / ou le secteur conformément à la législation nationale, et lorsque cela n'est pas en conflit avec d'autres 

Normes FIDA / FVC. Tous les emplois seront régis par des contrats signés conformément aux 

conventions nationales et internationales du travail.   

8. Acquisition de terres : Le programme élaborera un Plan d'Engagement des Parties Prenantes (PEP) 

clair et simple, y compris un mécanisme de réclamation et de recours, pour gérer la communication 

impliquant les bénéficiaires et les autres parties prenantes en temps opportun, et que ces groupes aient 

suffisamment d'occasions de s'exprimer. leurs opinions et préoccupations susceptibles d'influencer les 

décisions du programme. Le programme impliquera activement les femmes et les jeunes dans toutes les 

composantes et niveaux de prise de décision.  

9. Réinstallation involontaire : La réinstallation n'est pas prévue car il n'y a pas de plan de déplacement 
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d'individus et, par conséquent, les activités soutenues dans le cadre de ce programme ne sont pas 

attendues, y compris le déplacement physique et économique. Toutes ces mesures contribueront à 

r®duire les risques du programme dans chaque pays lors de la mise en îuvre et contribueront aux pays 

NDC. 

2.3.3  Système de gestion intégré du FIDA  

Grâce à son nouveau PESEC, le FIDA appuiera un système de gestion intégré (IMS) conforme aux normes 

pertinentes (c'est-à-dire ISO) et identifiera, analysera, évitera, minimisera et atténuera les impacts 

environnementaux et sociaux (E&S) négatifs et maximisera les avantages E&S. Il y aura également des 

processus et des procédures pour améliorer continuellement les performances E&S. Le FIDA utilisera ses 

directives de mission de supervision pour suivre la performance. 

Le SGI du FIDA sera audité et accrédité par le panel d'accréditation du FVC pour le FIDA : 

 ̧ Capacité  

 ̧ Historique  

 ̧ Capacité d'identifier, d'évaluer et de minimiser les effets indésirables  

 ̧ Renforcez les opportunités positives  

Le processus de gestion des risques SGI du FIDA évaluera et gérera : 

 ̧ Conditions de travail du travail 

 ̧ Efficacité des ressources 

 ̧ Prévention de la pollution 

 ̧ Santé, sûreté et sécurité communautaires 

 ̧ Acquisition de terres et réinstallation involontaire 

 ̧ Conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles vivantes 

 ̧ Respect des peuples autochtones 

 ̧ Protection et préservation du patrimoine culturel Protection and preservation of cultural heritage 

Le processus de sauvegarde du genre de SGI d®montrera la mise en îuvre de la politique de genre 

du FVC à travers : 

 ̧ Compétences 

 ̧ Politiques internes  

 ̧ Processus et procédures 

Tous les projets comprendront une évaluation du genre et des plans d'action de projet pour le genre avec des 

indicateurs de performance clés et des cibles réparties par sexe. 

2.3.4  Politique et principes du FIDA sur le PCLP 

Le FIDA applique un Processus de Consentement Libre, Préalable et Eclairé (PCLP) qui prévoit : 

 ̧ La gratuité n'implique aucune coercition, intimidation ou manipulation.   

 ̧ Le préalable implique que le consentement a été sollicité suffisamment avant tout point de décision ou le 

début des activités et que le respect des délais des processus de consultation / consensus autochtones 

est démontré.  

 ̧ Informé implique que les informations fournies couvrent (au moins) les aspects suivants :  

ï La nature, la taille, le rythme, la durée, la réversibilité et la portée du projet / activité propose ; 

ï La justification ou le but du projet / de l'activité ;  

ï Les zones géographiques qui seront affectées ;  

ï Une évaluation préliminaire de l'impact économique, social, culturel et environnemental probable, y 

compris les risques potentiels et le partage juste et équitable des avantages ;  

ï Personnel susceptible d'être impliqué dans l'exécution du projet / de l'activité proposé ;  

 ̧ Les procédures que le projet ou l'activité peut impliquer.  

 ̧ Le consentement est le résultat attendu du processus de consultation, de participation et de prise de 

décision collective par les communautés locales. C'est l'accord mutuel conclu, documenté et reconnu par 

toutes les parties. La consultation et la participation sont des éléments cruciaux d'un processus de 
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consentement et nécessitent du temps et un système efficace de communication entre les détenteurs 

d'intérêts. La consultation doit être entreprise de bonne foi et les communautés locales doivent être en 

mesure de participer par l'intermédiaire de leurs propres représentants librement choisis et d'institutions 

coutumières ou autres.  

 ̧ À noter que le PCLP est devenu un principe opérationnel du FIDA grâce à ses politiques sur l'amélioration 

de l'accès à la terre et la sécurité foncière (2008) et l'engagement avec les peuples autochtones (2009). 

Le principe est également mentionné dans la politique du FIDA en matière d'environnement et de gestion 

des ressources naturelles (2011) et dans les procédures d'évaluation sociale, environnementale et 

climatique du FIDA (2014). Le FIDA est la première institution financière internationale à adopter le PCLP 

comme principe opérationnel dans ses documents d'orientation.  

Tableau 4 Directive du FIDA sur le PCLP 

Recherche de PCLP au stade de la mise en îuvre  

Réaliser une 

évaluation 

socioculturelle et 

foncière  

Identifier les 

institutions 

décisionnelles et les 

représentants  

Mener une 

consultation menant 

au PCLP 

Formaliser l'accord 

de consentement  

De la note conceptuelle à 

la première mission de 

conception  

Lors de la première 

mission de conception  

De la première mission de 

conception à l'évaluation  

Avant QA (à annexer au 

PDR)  

             

Identifier :  

¶ Lois coutumières, règles 
informelles et pratiques 
d'organisation de la 
propriété foncière   

¶ Institutions et systèmes de 
gouvernance  

¶ Types de moyens 
d'existence  

¶ Mécanismes d'entraide et 
de solidarité  

¶ Les acteurs de la 
communauté, les 
utilisateurs des terres et 
évaluent qui a le droit de 
donner ou de refuser le 
consentement   

Évaluer : 

¶ Conséquences du projet 
proposé pouvant entraîner 
le changement de statut 
des terres, territoires et 
ressources  

¶ Mener des consultations 
préliminaires avec la 
communauté et expliquer 
la nature du projet 
propose 

¶ Accorder du temps aux 
communautés pour 
discuter et décider de 
leurs représentants pour 
le processus de 
consultation menant au 
PCLP 

¶ Clarifier les 
responsabilités des 
représentants 

¶ Convenir du processus 
menant au PCLP 

¶ Identifier les parties 
signataires des accords de 
consentement 

¶ Partager l'objectif et la 
portée du projet avec les 
représentants identifiés 
par les communautés et 
identifier les composantes 
du projet nécessitant un  

¶ Les informer sur les 
acteurs qui financent et 
ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ 
projet et leurs 
responsabilités 
respectives 

¶ Fournir des informations 
claires et transparentes 
sur les avantages et les 
risques du projet 

¶ Fournir des informations 
claires et transparentes 
sur les avantages et les 
risques du projet 

¶ Formaliser l'accord de 
consentement 

 

 

Comprendre :  

¶ Attentes respectives 

¶ Durée du projet 
proposée, résultats 
attendus et activités 

¶ Plan et procédures de 
suivi et de vérification 
participatifs  

¶ Identification des 
procédures et 
mécanismes de 
réclamation 

¶ Conditions de retrait du 
consentement 

¶ Enregistrement du 
processus par des 
moyens et des langues 
accessibles à toutes les 
parties prenantes et 
parties impliquées 
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2.4 Législation, Politiques et Règlements  

Le tableau ci-dessous résume pour chacun des 7 pays le cadre politique, les instruments législatifs et 

réglementaires et les contextes institutionnels liés à la gestion des risques climatiques et au renforcement de 

la résilience des petits exploitants vulnérables. 
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Tableau 5 Évaluation des écarts entre le cadre politique et les instruments législatifs et réglementaires du pays par rapport aux normes du FIDA 

PAYS CADRE POLITIQUE 
INSTRUMENTS LÉGISLATIFS ET 

RÉGLEMENTAIRES 
NORMES GCF ES CORRESPONDANTES NORMES ES DU FIDAFIDA CONTEXTE INSTITUTIONNEL 

Burkina Faso ¶ SCADD - Stratégie 
de Croissance 
Accélérée et de 
Développement 
Durable 

¶ PNDES - Programme 
National de 
Développement 
Social et Economique 

¶ PANA - Programme 
d'Action National 
d'Adaptation  

¶ CSLP - Cadre 
Stratégique de Lutte 
contre la Pauvreté  

¶ SDR - Stratégie de 
Développement Rural  

¶ PAN / LCD - Plan 
d'Action National 
pour la Lutte Contre 
la Désertification  

¶ PAGIRE - Plan 
d'Action pour la 
Gestion Intégrée des 
Ressources en Eau  

¶ PNSR - Programme 
National du Secteur 
Rural  

¶ PAN - Plan National 
d'Adaptation au 
Changement 
Climatique 

¶ Stratégie nationale 
de gestion des 
risques de 
catastrophe 

¶ RAF - Projet de loi sur les 
Réformes Agraires et 
Foncières 

¶ Code de lôEnvironment 

¶ Loi nationale sur la gestion 
de l'eau 

¶ Droit d'utilisation et d'accès 
aux pâturages 

¶ Loi d'orientation sur le 
pastoralisme 

¶ Loi sur la gestion de l'eau 

¶ Décret portant création du 
CONASUR 

¶ Politique nationale de 
protection civile 

¶ Stratégie nationale des 
ressources en eau  
Loi no. 012-2014 / AN 

¶ Cadre de prévention et de 
gestion des risques, des 
crises humanitaires et des 
catastrophes 

¶ Évaluation et gestion des risques 
et impacts environnementaux et 
sociaux 

¶ Travail et conditions de travail 

¶ Utilisation efficace des ressources 
et prévention de la pollution 

¶ Santé, sûreté et sécurité 
communautaires 

¶ Acquisition de terres et 
réinstallation involontaire 

¶ Conservation de la biodiversité et 
gestion durable des ressources 
naturelles vivantes 

¶ Populations indigènes 

¶ Héritage culturel 

¶ Évaluation et gestion 
des risques et 
impacts 
environnementaux et 
sociaux  

¶ Travail et conditions 
de travail 

¶ Efficacité des 
ressources et 
prévention et gestion 
de la pollution 

¶ Santé et Securité 
Communautaire 

¶ Acquisition de terres, 
Restrictions à  
lôutilisation des terres 
et Reinst involontaire 

¶ Biodiversity 
Conservation and 
Sustainable 
Management of 
Living Natural 
Resources 

¶ Indigenous 
Peoples/Sub-
Saharan African 
Historically 
Underserved 
Traditional Local 
Communities 

¶ Cultural Heritage 

¶ Stakeholder 
Engagement and 
Information 
Disclosure 

¶ DGM - Direction Générale 
de la Météorologie 

¶ DGRE - Direction Générale 
des Ressources en Eau 

¶ DGPC - Direction Générale 
de la Protection Civile 

¶ CONASUR - Conseil 
National des Secours 
d'Urgence et de la 
Réhabilitation 

¶ ANAM - Agence Nationale 
de Météorologie 
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PAYS CADRE POLITIQUE 
INSTRUMENTS LÉGISLATIFS ET 

RÉGLEMENTAIRES 
NORMES GCF ES CORRESPONDANTES NORMES ES DU FIDAFIDA CONTEXTE INSTITUTIONNEL 

Tchad ¶ PANA - Programme 
National d'Adaptation 
aux Changements 
Climatiques 

¶ PND - Plan de 
Développement 
National 

¶ PAN/LCD - Plan  
dôAction National 
pour la Lutte contre la 
Désertification  

¶ PNAE - Plan National 
d'Actions pour 
l'Environnement  

¶ PNG - Politique 
Nationale Genre du 
Tchad  

¶ PNATUH - Politique 
Nationale de 
Développement du 
Territoire, de 
l'Urbanisme et de 
l'Habitat 

¶ Politique Nationale 
de lôEau, lôhygi¯ne et 
lôassainissement  

¶ Politique Nationale 
de l'Eau à l'horizon  

¶ Politique Nationale 
de l'Emploi et de la 
Formation 
Professionnelle  

¶ Stratégie Nationale 
de Lutte contre la 
Violence basée sur le 
Genre 

¶ Code de lôEnvironnement 

¶ Code d'hygiène 

¶ Ordonnance 11-014 2011-
02-28 PR 

¶ Å La loi n Á 16 / PR / 99 du 
18 Août 1999 sur le code 
de l'eau 

¶ Lois relatives aux 
Communautés locales Loi 
organique n ° 002 / PR / 
2000 du 16 février 2000, la 
loi organique n ° 007 / PR / 
2002 du 5 juin 2002 et 
l'ordonnance no. 01 / PR / 
2003 

¶ Code du travail Loi n ° 038 / 
PR / 96 du 11 décembre 
1996 

¶ Loi n ° 07 du 11 mars 1966 
portant code de la 
prévoyance sociale 

¶ Loi n ° 14-60 du 2 
novembre 1960 protégeant 
le patrimoine culturel 

¶ ORDRE N ° 043 / PR / 
2018 portant orientation 
Agro Sylvo pastorale et 
pêche 

¶ Évaluation et gestion des risques 
et impacts environnementaux et 
sociaux 

¶ Travail et conditions de travail 

¶ Utilisation efficace des ressources 
et prévention de la pollution 

¶ Santé, sûreté et sécurité 
communautaires 

¶ Acquisition de terres et 
réinstallation involontaire 

¶ Conservation de la biodiversité et 
gestion durable des ressources 
naturelles vivantes 

¶ Populations indigènes 

¶ Héritage culturel 

¶ Assessment and 
Management of 
Environmental and 
Social Risks and 
Impacts 

¶ Labour and Working 
Conditions 

¶ Resource Efficiency 
and Pollution 
Prevention and 
Management 

¶ Community Health 
and Safety 

¶ Land Acquisition, 
Restrictions on Land 
Use and Involuntary 
Resettlement 

¶ Biodiversity 
Conservation and 
Sustainable 
Management of 
Living Natural 
Resources 

¶ Indigenous 
Peoples/Sub-
Saharan African 
Historically 
Underserved 
Traditional Local 
Communities 

¶ Cultural Heritage 

¶ Stakeholder 
Engagement and 
Information 
Disclosure 

¶ DREM - Direction des 
Ressources en Eau et de la 
Météorologie  

¶ CCSN - Cadre national 
pour les services 
climatologiques  

¶ CASAGC - Comité d'Action 
pour la Sécurité Alimentaire 
et la Gestion des Crises 
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PAYS CADRE POLITIQUE 
INSTRUMENTS LÉGISLATIFS ET 

RÉGLEMENTAIRES 
NORMES GCF ES CORRESPONDANTES NORMES ES DU FIDAFIDA CONTEXTE INSTITUTIONNEL 

Gambie (La) 
¶ DSRP - Document de 

Stratégie de 
Réduction de la 
Pauvreté 

¶ PAEG - Plan d'Action 
Environnemental de 
la Gambie 

¶ PNIAG - Programme 
National 
d'Investissement 
Agricole de la 
Gambie 

¶ Politique Nationale 
de Gestion des 
Catastrophes 

¶ Plan de Gestion des 
Catastrophes  

¶ NAPA - Plan dôaction 
national dôadaptation 

¶ Politique agricole et 
des ressources 
naturelles 

¶ Politique Nationale 
de l'Eau 

¶ PAGE - Programme 
pour une croissance 
et un emploi 
Accélérés 

¶ NEMA - Loi sur la gestion 
nationale de 
l'environnement  

¶ Loi nationale sur la gestion 
des catastrophes 

¶ Évaluation et gestion des risques 
et impacts environnementaux et 
sociaux 

¶ Travail et conditions de travail 

¶ Utilisation efficace des ressources 
et prévention de la pollution 

¶ Santé, sûreté et sécurité 
communautaires 

¶ Acquisition de terres et 
réinstallation involontaire 

¶ Conservation de la biodiversité et 
gestion durable des ressources 
naturelles vivantes 

¶ Populations indigènes 

¶ Héritage culturel 

¶ Évaluation et gestion 
des risques et 
impacts 
environnementaux et 
sociaux 

¶ Travail et conditions 
de travail 

¶ Efficacité des 
ressources et 
prévention et gestion 
de la pollution 

¶ Santé et sécurité 
communautaires 

¶ Acquisition de terres, 
restrictions 
d'utilisation des terres 
et réinstallation 
involontaire 

¶ Conservation de la 
biodiversité et gestion 
durable des 
ressources naturelles 
vivantes 

¶ Peuples autochtones 
/ communautés 
locales traditionnelles 
d'Afrique 
subsaharienne 
historiquement mal 
desservies 

¶ Héritage culturel 

¶ Engagement des 
parties prenantes et 
divulgation 
d'informations 

¶ NEA - Agence nationale de 
l'environnement  

¶ NDMA - Agence nationale 
de gestion des 
catastrophes 
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PAYS CADRE POLITIQUE 
INSTRUMENTS LÉGISLATIFS ET 

RÉGLEMENTAIRES 
NORMES GCF ES CORRESPONDANTES NORMES ES DU FIDAFIDA CONTEXTE INSTITUTIONNEL 

Mali ¶ CSCRP - Cadre 
stratégique pour la 
croissance et la 
réduction de la 
pauvreté  

¶ PNCC - Politique 
Nationale sur le 
Changement 
Climatique  

¶ NAPA - Programme 
dôAction National 
dôAdaptation  

¶ Stratégie Nationale 
de Réduction des 
Risques de 
Catastrophe 

¶ Loi d'orientation agricole 

¶ Décret portant création, 
attributions, organisation et 
fonctionnement de la 
Plateforme nationale pour 
la prévention des 
catastrophes et la gestion 
des risques de catastrophe 

¶ Politique nationale de 
défense civile 

¶ Évaluation et gestion des risques 
et impacts environnementaux et 
sociaux 

¶ Travail et conditions de travail 

¶ Utilisation efficace des ressources 
et prévention de la pollution 

¶ Santé, sûreté et sécurité 
communautaires 

¶ Acquisition de terres et 
réinstallation involontaire 

¶ Conservation de la biodiversité et 
gestion durable des ressources 
naturelles vivantes 

¶ Populations indigènes 

¶ Héritage culturel 

¶ Évaluation et gestion 
des risques et 
impacts 
environnementaux et 
sociaux 

¶ Travail et conditions 
de travail 

¶ Efficacité des 
ressources et 
prévention et gestion 
de la pollution 

¶ Santé et sécurité 
communautaires 

¶ Acquisition de terres, 
restrictions 
d'utilisation des terres 
et réinstallation 
involontaire 

¶ Conservation de la 
biodiversité et gestion 
durable des 
ressources naturelles 
vivantes 

¶ Peuples autochtones 
/ communautés 
locales traditionnelles 
d'Afrique 
subsaharienne 
historiquement mal 
desservies 

¶ Héritage culturel 

¶ Engagement des 
parties prenantes et 
divulgation 
d'informations 

¶ DGPC - Direction Générale 
de la Protection Civile  

¶ Agence nationale de 
météorologie   

¶ AEDD - Agence de 
l'Environnement et du 
Développement Durable  

¶ Comité National du 
Changement Climatique  

¶ Conseil National de 
l'Environnement 
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PAYS CADRE POLITIQUE 
INSTRUMENTS LÉGISLATIFS ET 

RÉGLEMENTAIRES 
NORMES GCF ES CORRESPONDANTES NORMES ES DU FIDAFIDA CONTEXTE INSTITUTIONNEL 

Mauritanie ¶ SCAPP - Stratégie de 
Croissance 
Accélérée et de 
Prospérité Partagée 

¶ SNDD - Stratégie 
Nationale de 
Développement 
Durable 

¶ PANE - Plan d'Action 
National pour 
l'environnement  

¶ PAN/LCD - Plan 
dôAction National 
pour la Lutte Contre 
la Désertification  

¶ PANA - Programme 
dôAction National 
dôAdaptation 

¶ PANGRC ï Plan 
d'Action National sur 
la Gestion des 
Risques de 
Catastrophe 

¶ Loi n ° 2000-045 du 
26/07/2000 : Loi sur 
l'environnement  

¶ Loi d'orientation 
agropastorale  

¶ Évaluation et gestion des risques 
et impacts environnementaux et 
sociaux 

¶ Travail et conditions de travail 

¶ Utilisation efficace des ressources 
et prévention de la pollution 

¶ Santé, sûreté et sécurité 
communautaires 

¶ Acquisition de terres et 
réinstallation involontaire 

¶ Conservation de la biodiversité et 
gestion durable des ressources 
naturelles vivantes 

¶ Populations indigènes 

¶ Héritage culturel 

¶ Évaluation et gestion 
des risques et 
impacts 
environnementaux et 
sociaux 

¶ Travail et conditions 
de travail 

¶ Efficacité des 
ressources et 
prévention et gestion 
de la pollution 

¶ Santé et sécurité 
communautaires 

¶ Acquisition de terres, 
restrictions 
d'utilisation des terres 
et réinstallation 
involontaire 

¶ Conservation de la 
biodiversité et gestion 
durable des 
ressources naturelles 
vivantes 

¶ Peuples autochtones 
/ communautés 
locales traditionnelles 
d'Afrique 
subsaharienne 
historiquement mal 
desservies 

¶ Héritage culturel 

¶ Engagement des 
parties prenantes et 
divulgation 
d'informations 

¶ BNM - Bureau National de 
Météorologie 
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¶ Niger ¶ PANA - Programme 
dôAction National 
dôAdaptation aux 
changements 
climatique  

¶ PSRC ï Plan 
Stratégique sur la 
Résilience Climatique 

¶ PNEDD- Plan 
National de 
l'Environnement et du 
Développement 
Durable 

¶ SNPA / CVC - 
Stratégie Nationale 
sur le Changement 
Climatique et la 
Variabilité 

¶ SDDCI ï Stratégie de 
Développement 
Durable et de 
Croissance Inclusive 

¶ PNCC ï Politique 
Nationale sur le 
Changement 
Climatiquee 

¶ PANGIRE - Plan 
d'Action National 
pour la Gestion 
Intégrée des 
Ressources en Eau 

¶ PAN/LCD-GRN - 
Plan d'Action 
National de Lutte 
Contre la 
Désertification - 
Gestion des 
Ressources 
Naturelles 

¶ PDES ï Programme 
de développement 
économique et social 

¶ Décret n ° 2011_057 / 
PCSRD / PM du 
27/01/2011 sur l'intégration 
du changement climatique 
dans la planification 
nationale 

¶ Le décret n ° 2011_057 / 
PCSRD / PM du 
27/01/2011 donne au 
CNEDD le mandat 
d'assurer l'intégration du 
changement climatique et 
l'adaptation dans les 
politiques, stratégies et 
programmes de 
développement 

¶ Évaluation et gestion des risques 
et impacts environnementaux et 
sociaux 

¶ Travail et conditions de travail 

¶ Utilisation efficace des ressources 
et prévention de la pollution 

¶ Santé, sûreté et sécurité 
communautaires 

¶ Acquisition de terres et 
réinstallation involontaire 

¶ Conservation de la biodiversité et 
gestion durable des ressources 
naturelles vivantes 

¶ Populations indigènes 

¶ Héritage culturel 

¶ Évaluation et gestion 
des risques et 
impacts 
environnementaux et 
sociaux 

¶ Travail et conditions 
de travail 

¶ Efficacité des 
ressources et 
prévention et gestion 
de la pollution 

¶ Santé et sécurité 
communautaires 

¶ Acquisition de terres, 
restrictions 
d'utilisation des terres 
et réinstallation 
involontaire 

¶ Conservation de la 
biodiversité et gestion 
durable des 
ressources naturelles 
vivantes 

¶ Peuples autochtones 
/ communautés 
locales traditionnelles 
d'Afrique 
subsaharienne 
historiquement mal 
desservies 

¶ Héritage culturel 

¶ Engagement des 
parties prenantes et 
divulgation 
d'informations 

¶ CNEDD ï Conseil National 
de l'Environnement et du 
Développement Durable 

¶ DMN ï Agence Nationale 
de Météorologie 

¶ DNPGCCA ï Mécanisme 
National de Prévention et 
de Gestion des 
Catastrophes et des Crises 
Alimentaires 
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PAYS CADRE POLITIQUE 
INSTRUMENTS LÉGISLATIFS ET 

RÉGLEMENTAIRES 
NORMES GCF ES CORRESPONDANTES NORMES ES DU FIDAFIDA CONTEXTE INSTITUTIONNEL 

Senegal ¶ PSE ï Plan Sénégal 
Emergent 

¶ PRACAS - 
Programme de 
Développement 
Agricole Accéléré au 
Sénégal 

¶ PANA ï Programme 
dôAction ational 
dôaAdaptation aux 
changements 
climatiques 

¶ PAN - Plan National 
d'Adaptation 

¶ PNDD ï Politique 
Nationale de 
Développement 
Durable 

¶ PNAE ï Plan dôAction 
National pour  
lôEnvironnement 

¶ Stratégie nationale 
sur le changement 
climatique du 
Sénégal  

¶ Programme national 
de prévention et de 
réduction des risques 
majeurs et de gestion 
des catastrophes 
naturelles 

¶ Loi n ° 2001-01 du 15 
janvier 2001 portant code 
de l'environnement 

¶ Loi n ° 2004-16 du 4 juin 
2004 portant loi 
d'orientation agro-sylvo-
pastorale 

¶ Loi n ° 96-06 du 22 mars 
1996 portant code des 
collectivités locales 

¶ Loi n ° 96-07 du 22 mars 
1996 relative au transfert 
des compétences 
environnementales aux 
collectivités locales et 
décret n ° 96-1134 du 27 
décembre 1996 

¶ Évaluation et gestion des risques 
et impacts environnementaux et 
sociaux 

¶ Travail et conditions de travail 

¶ Utilisation efficace des ressources 
et prévention de la pollution 

¶ Santé, sûreté et sécurité 
communautaires 

¶ Acquisition de terres et 
réinstallation involontaire 

¶ Conservation de la biodiversité et 
gestion durable des ressources 
naturelles vivantes 

¶ Populations indigènes 

¶ Héritage culturel 

¶ Évaluation et gestion 
des risques et 
impacts 
environnementaux et 
sociaux 

¶ Travail et conditions 
de travail 

¶ Efficacité des 
ressources et 
prévention et gestion 
de la pollution 

¶ Santé et sécurité 
communautaires 

¶ Acquisition de terres, 
restrictions 
d'utilisation des terres 
et réinstallation 
involontaire 

¶ Conservation de la 
biodiversité et gestion 
durable des 
ressources naturelles 
vivantes 

¶ Peuples autochtones 
/ communautés 
locales traditionnelles 
d'Afrique 
subsaharienne 
historiquement mal 
desservies 

¶ Héritage culturel 

¶ Engagement des 
parties prenantes et 
divulgation 
d'informations 

¶ CNAAS - Compagnie 
Nationale d'Assurance 
Agricole du Sénégal 

¶ DPC Direction de la 
protection civile 

¶ ANACIM - Agence 
Nationale de l'Aviation 
Civile et Metéo 

¶ ISRA - Institut Sénégalais 
de Recherche Agricole 

¶ CSE ï Centre de 
Surveillance Ecologique 

¶ DEEC - Direction de 
l'Environnement et des 
Etablissements Classés 

¶ CRCA - Commission 
Régionale de Contrôle des 
Assurances 

¶ DA ï Direction de 
l'Agriculture 

¶ COMNACC - Comité 
National sur le 
Changement Climatique  

¶ COMRECC - Comités 
Régionaux sur le 
Changement Climatique 

¶ DGPRE - Direction de la 
Gestion et de la 
Planification des 
Ressources en Eau 

¶ Comité National de Lutte 
contre les Inondations 
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2.5 Contributions Déterminées au niveau National (CDN)  

Les contributions déterminées au niveau national (CDN) sont des réductions (prévues) des émissions de gaz 

à effet de serre dans le cadre de la CCNUCC. Ces contributions englobent les mesures d'atténuation 

appropriées au niveau national à ces pays en développement au sein du SAHEL et sont résumées dans le 

tableau 6.  

Tableau 6 Contribution prévue des pays déterminée au niveau national (2015)  

PAYS CONTRIBUTION PRÉVUE DÉTERMINÉE AU NIVEAU NATIONAL 

Burkina Faso Burkina Faso - 28/9/15 

Un engagement inconditionnel de réduire les émissions de 6,6% par rapport aux niveaux habituels 
d'ici 2030, avec une réduction supplémentaire de 11,6% conditionnée au soutien international. 
Comprend les engagements provisoires pour 2020 et 2025. Dans la section sur l'adaptation, les 
actions proposées réduiraient les émissions de 36,95% supplémentaires, ce qui porterait les 
réductions totales à un potentiel de 55,15% en dessous des niveaux de statu quo. INDC du Burkina 
Faso. 

Tchad Tchad - 28/9/15 

Engagement inconditionnel de réduire les émissions de 18,2% d'ici 2030, par rapport à un scénario 
de statu quo, ou une réduction de 71% d'ici 2030, conditionnelle à un soutien international. 
Comprend une section sur l'adaptation, y compris les domaines prioritaires dans le pays.  

Gambie Gambie - 28/9/15 

Une réduction de 44% des émissions d'ici 2025, par rapport aux projections du statu quo, et une 
réduction de 45% d'ici 2030. Les objectifs excluent l'utilisation des terres et la foresterie. Deux des 
12 programmes d'atténuation sectoriels, assortis d'objectifs de réduction des émissions, sont 
inconditionnels. Le reste dépend du soutien financier international et du transfert de technologie. 
Comprend une section sur l'adaptation. 

Mali Mali - 29/9/15 

S'engage à réduire les émissions de 29% pour l'agriculture, 31% pour l'énergie et 21% pour les 
forêts et l'utilisation des terres, chacun d'ici 2030 et en comparaison, selon un scénario de statu 
quo. Il s'agit d'une réduction moyenne de 27%. Cela dépend du soutien international, même si 
environ 40% de ce montant peut être satisfait sans condition. Comprend une section sur 
l'adaptation, mais uniquement pour la période 2015-2020. 

Mauritanie Mauritanie - 23/9/2015 

Une réduction de 22,3% des émissions en deçà des niveaux habituels d'ici 2030. 88% de cet 
engagement est conditionnel à un soutien international et 12% est inconditionnel. Cela évitera 
33,56 millions de tonnes de dioxyde de carbone. Contient des informations sur l'adaptation.   

Niger Niger - 29/9/2015 

Une réduction inconditionnelle de 3,5% des émissions d'ici 2030, par rapport à un scénario de statu 
quo, ou une réduction de 34,6% d'ici 2030 à condition de bénéficier d'un soutien international. 
Contient une section sur l'adaptation.  

Sénégal Sénégal - 26/9/2015 

Une réduction inconditionnelle des émissions de 5% d'ici 2030, par rapport aux niveaux du statu 
quo, avec des objectifs intermédiaires de 3% d'ici 2020 et de 5% d'ici 2025. Accompagnée d'un 
objectif conditionnel, sous réserve d'un soutien financier international, de 7% par 2020, 15% d'ici 
2025 et 21% d'ici 2030, par rapport aux niveaux du statu quo. Contient une section sur l'adaptation, 
ainsi que des informations sur les obstacles potentiels. 

2.6 Accords Internationaux  

Les accords internationaux supplémentaires suivants peuvent s'appliquer, mais ne sont pas limités à : 

 ̧ Convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturelles (version révisée). Date 

du texte : 11 juillet 2003 ; et  

 ̧ Convention réaffirmant la création du Comité permanent interétatique de lutte contre la sécheresse au 

Sahel (CILSS). Date du texte : 22 avril 1994. 
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3 DESCRIPTION DE L'ENVIRONNEMENT EXISTANT   

3.1 Introduction  

Cette section vise à donner un aperçu de la région du Sahel dans son ensemble. La description de 

l'environnement existant pour chaque pays individuel se trouve à l'annexe 9.  

3.2 Topographie, Géologie et Sols   

Le Sahel est une zone de transition semi-aride de prairies et d'arbustes qui s'étend à travers le continent 

africain entre le désert du Sahara au nord et les savanes tropicales au sud. Le Sahel couvre des parties du 

Sénégal, de la Mauritanie, du Mali, du Burkina Faso, de l'Algérie, du Niger, du Tchad, du Soudan du Sud, du 

Nord-Soudan et de l'Érythrée, mais comme mentionné précédemment, ce projet se concentrera sur le Burkina 

Faso, le Tchad, la Gambie, le Mali, Mauritanie, Niger et Sénégal (Doso, 2018)1.  

La topographie est principalement plate avec une variation de 200 m à 400 m d'altitude. Géologiquement, la 

région recouvre un certain nombre de bassins sédimentaires post-jurassiques, les altitudes les plus élevées 

entre la République centrafricaine et le Soudan étant constituées de matériaux de socle précambrien. Il y a 

aussi des dépôts récents d'immenses lacs, qui étaient présents pendant les périodes pluviales d'il y a quelques 

milliers d'années, centrés sur l'actuel lac Tchad et le delta intérieur du Niger (Anon, 2021)2. 

Les sols sahéliens sont principalement sableux avec une faible stabilité structurelle, une faible rétention des 

éléments nutritifs et une faible capacité de rétention d'eau. Les types de sol dominants sont les entisols et les 

alfisols (Doso, 2018).  

3.3 Climat 

3.3.1  Zones Climatiques   

La région du Sahel en Afrique de l'Ouest est une zone semi-aride qui va de l'océan Atlantique vers l'est 

jusqu'au Tchad, séparant le désert du Sahara au nord et la savane soudanienne au sud. Le Sahel a un climat 

chaud et semi-aride caractérisé par des températures très élevées toute l'année ; une saison sèche longue et 

intense d'octobre à mai ; et une brève saison des pluies irrégulière liée à la mousson ouest-africaine. Les 

températures moyennes varient de 21,9 ° à 36,4 ° C, avec des températures nettement plus fraîches dans les 

régions montagneuses du nord du Tchad, du Niger et du Mali, et dans la zone côtière de la Mauritanie. Les 

précipitations annuelles moyennes varient d'une année à l'autre et d'une décennie à l'autre, mais sont 

généralement plus faibles dans le nord (100ï200 mm) que dans le sud (500ï600 mm) et se limitent aux mois 

d'ét® de juin ¨ septembre. La dur®e de la saison des pluies varie dôun ¨ deux mois dans le nord et de quatre 

à cinq mois dans le sud. En hiver (de novembre à mars), les alizés Harmattan secs et chargés de poussière 

soufflent du nord-est au sud-ouest ; ceux-ci induisent des conditions météorologiques de type désertique 

(c'est-à-dire une faible humidité, une très faible couverture nuageuse, aucune pluie) et peuvent produire de 

graves tempêtes de poussière / sable (Profil du changement climatique au Sahel Ouest-africain, 2018). 

Le gradient climatique et la r®partition de la v®g®tation en Afrique de lôOuest ont ®t® utilis®s pour d®finir 

certaines parties des zones bioclimatiques de la région du Sahel. L'Afrique de l'Ouest peut être divisée en 

quatre grandes zones bioclimatiques du nord au sud appelées régions Saharienne, Sahélienne, Soudanienne, 

Guinéenne et Guinéo-Congolaise (Profil du changement climatique au Sahel Ouest-africain, 2018) : 

 ̧ La région saharienne s'étend sur toute l'étendue septentrionale de l'Afrique de l'Ouest, formée par le 

désert du Sahara. Il se compose d'une variété de paysages arides allant des nappes sableuses et des 

                                                      

1 https 
://www.researchgate.net/publication/284364313_Land_degradation_and_agriculture_in_the_Sahel_of_Africa
_causes_impacts_and_recommendations  

2 Sahelian Acacia savanna | Ecoregions | WWF (worldwildlife.org) 

https://www.researchgate.net/publication/284364313_Land_degradation_and_agriculture_in_the_Sahel_of_Africa_causes_impacts_and_recommendations
https://www.researchgate.net/publication/284364313_Land_degradation_and_agriculture_in_the_Sahel_of_Africa_causes_impacts_and_recommendations
https://www.researchgate.net/publication/284364313_Land_degradation_and_agriculture_in_the_Sahel_of_Africa_causes_impacts_and_recommendations
https://www.worldwildlife.org/ecoregions/at0713
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champs de dunes aux plaines de gravier, aux bas plateaux et aux montagnes escarpées. La couverture 

végétale est clairsemée à absente, sauf dans les dépressions, les oueds et les oasis, où l'eau est 

présente à la surface ou juste en dessous. La pluviométrie annuelle moyenne varie de 0 à 150 mm par 

an ; 

 ̧ La région sahélienne est une large ceinture semi-aride, s'étendant de l'océan Atlantique au Soudan (et à 

la mer Rouge), d'une largeur moyenne d'environ 350 km. Sur le plan climatique, il se caractérise par une 

pluviométrie annuelle moyenne comprise entre 150 et 600 mm, avec une grande variabilité de quantité 

et de moment au cours d'une année donnée. Il a une saison écologiquement sèche de 8 à 9 mois. La 

végétation au Sahel est généralement caractérisée par des types herbacés ouverts (steppe et savane à 

herbes courtes) souvent mélangés à des plantes ligneuses. Il est connu pour ses arbres épineux, en 

particulier du genre Acacia, et principalement des graminées annuelles des genres Aristida et Cenchrus. 

La physionomie actuelle de la végétation sahélienne résulte d'une présence humaine et animale à long 

terme. Les feux d'herbe annuels balayent souvent ses paysages où la couverture herbeuse est suffisante. 

Le Sahel abrite également d'innombrables petites zones humides, comme dans l'est de la Mauritanie, 

ainsi que des zones importantes telles que le delta du Sénégal, le delta intérieur du Niger et la région du 

lac Tchad ; 

 ̧ La région soudanienne est constituée d'une très grande ceinture immédiatement au sud du Sahel, avec 

des précipitations annuelles moyennes comprises entre 600 et 1 200 mm et une saison écologiquement 

sèche de 5 à 7 mois. C'est le domaine de la savane - allant des savanes arborées ouvertes aux savanes 

boisées en passant par les forêts ouvertes. Comme au Sahel, les précipitations sont réparties sur les 

mois où le soleil est fort (généralement de mai à octobre). Les herbes courtes et annuelles du Sahel sont 

remplacées dans la région du Soudan par des herbes hautes et pérennes, principalement du genre 

Andropogon. Dans la partie nord de la région soudanienne, les savanes arborées ont tendance à 

dominer, tandis que la partie sud de cette région se transforme généralement en savanes boisées plus 

denses et en zones boisées ouvertes. Les feux de brousse tant naturels que anthropiques balayent les 

zones de savane, brûlant jusqu'à 80% de leur superficie chaque année. Les forêts-galeries, avec des 

espèces d'arbres de grande taille plus communes dans la région guinéenne au sud, suivent les cours 

d'eau, pénétrant profondément dans la région soudanienne. Ils ne sont généralement pas affectés par 

les feux de brousse et agissent souvent comme des coupe-feu naturels ; 

 ̧ La région guinéenne se situe immédiatement au sud de la région soudanienne, généralement définie par 

des précipitations annuelles moyennes comprises entre 1 200 et 2 200 mm. C'est le domaine de la forêt 

feuillue ou semi-décidue saisonnière humide et sèche. Malgré des précipitations relativement élevées, 

cette région connaît une saison sèche distincte de 7 à 8 mois, ce qui la distingue de la région guinéo-

congolaise. La canopée forestière est généralement dense et fermée, se formant sur un sous-étage boisé 

hétérogène et n'est généralement pas affectée par les feux de brousse. Les paysages actuels de la région 

guinéenne sont essentiellement modifiés par l'activité humaine, en particulier l'agriculture sur brûlis, de 

sorte que l'étendue réelle de la forêt guinéenne est plutôt limitée. Les humains ont modifié la plupart de 

ce qui reste. Les savanes arborées et boisées sont également étendues. Des forêts-galeries de largeur 

variable suivent les cours d'eau ; et 

 ̧ La région guinéo-congolaise est la plus humide d'Afrique de l'Ouest, avec des précipitations annuelles 

moyennes comprises entre 2 200 et 5 000 mm. Les précipitations peuvent être réparties sur la majeure 

partie de l'année ou sur deux saisons des pluies avec de courtes périodes plus sèches entre les pluies. 

Cette région est divisée géographiquement en blocs ouest et est, séparés par le Dahomey Gap où la 

savane atteint la côte. On pense que cette région a été principalement boisée dans le passé, mais 

aujourd'hui, seule une fraction des terres est boisée. Néanmoins, la flore forestière est la plus riche 

d'Afrique de l'Ouest. Les forêts sont denses, avec des arbres atteignant plus de 60 m. Le niveau supérieur 

a généralement une canopée discontinue, dominant une canopée inférieure et dense. Dans les sous-

bois, les grimpeurs ligneux et les épiphytes sont caractéristiques. Une couverture végétale herbacée peut 

être trouvée mais peut également être absente. 
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Figure 2 Régions bioclimatiques de l'Afrique de l'Ouest (Adapté du CILSS, 2016)  

3.3.2 État du Changement Climatique  

La réapparition de conditions climatiques de plus en plus extrêmes au Sahel aggrave l'épuisement de la base 

de ressources naturelles et accroît la vulnérabilité à l'insécurité alimentaire des petits exploitants agricoles et 

des communautés rurales. La région tout entière est également confrontée à une fertilité des sols faible et en 

baisse en tant que contrainte environnementale majeure. Les effets extrêmement négatifs du changement 

climatique aggravent la dégradation des terres et sapent le potentiel de l'Afrique à devenir un acteur dominant 

dans la production Agricole.  

Les zones fragiles courent des risques accrus notamment de sécheresse et d'inondations, mais aussi d'une 

déréglementation de l'eau de pluie qui entraînera des altérations saisonnières et l'augmentation des fortes 

pluies. Dans les 7 pays sélectionnés, les zones sèches deviendront plus sèches et les zones humides plus 

humides. Des périodes sèches plus longues et plus fréquentes sont attendues ainsi qu'un risque accru 

d'inondations. Une augmentation de la température est également probable, ce qui favorisera la prolifération 

des ravageurs nuisibles aux cultures de base.  

La résistance limitée des pays face aux chocs climatiques entraîne une croissance plus faible ainsi que des 

pertes de PIB. Le coût de la réponse est important, en particulier dans le cas de sécheresses sévères, qui 

surviennent tous les 4 à 5 ans dans la plupart des pays. 

Les impacts projetés du changement climatique dans le RE5 du GIEC au Sahel comprennent :  

 ̧ stress aggravé sur les ressources en eau,  

 ̧ réduction de la productivité des cultures, des moyens de subsistance et de la sécurité alimentaire, et 

 ̧ maladies à transmission vectorielle et hydriques.  

On prévoit que le stress aggravé sur les ressources en eau aura un niveau de risque moyen à court terme 

avec le potentiel, grâce à une adaptation appropriée, de réduire le risque à très faible. À long terme (2080 - 

2100), on prévoit que le stress hydrique aggravé aura un niveau de risque très élevé avec un potentiel 

d'adaptation supplémentaire pour réduire le niveau de risque à élevé. La réduction de la productivité des 

cultures, des moyens de subsistance et de la menace pour la sécurité alimentaire devrait avoir un niveau de 

risque élevé à court terme (2030-2040) et un risque très élevé à long terme avec un réchauffement de 2 ° C. 

Cet impact devrait être réduit à moyen uniquement avec une adaptation supplémentaire potentielle pour 

réduire les risques. Enfin, les maladies vectorielles et hydriques devraient être à haut risque en Afrique et 

seules des stratégies d'adaptation efficaces et efficientes peuvent les réduire à un niveau faible à court terme.  
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Figure 3 Points chauds climatiques au Sahel (Heinrigs, 2010)  

3.3.3  Changement Climatique, Conflits et Migrations dans la région  

Selon le récent rapport sur le profil du changement climatique sur le Sahel d'Afrique de l'Ouest, 2018, la relation 

entre le changement climatique, les conflits et les migrations est complexe. L'urbanisation régulière et la 

migration internationale, intra-régionale et circulaire établie de longue date entre les zones rurales et urbaines 

sont des tendances démographiques importantes et continues. Dans le passé et le présent, les stratégies de 

subsistance du Sahel occidental ont inclus la migration. Les éleveurs, déplacent leurs troupeaux selon les 

saisons. Antérieure au colonialisme, en réponse à la distribution extrêmement saisonnière et unimodale des 

précipitations, la `` migration circulaire '' est une pratique courante dans laquelle les gens parcourent de 

longues distances, en particulier vers les villes et travaillent au bord des routes, pour chercher du travail ou 

d'autres sources de revenus pendant hors saison agricole lorsqu'ils sont incapables de produire de la 

nourriture. Pour les ménages agricoles particulièrement vulnérables à la variabilité des précipitations, cette 

migration saisonnière établit également des réseaux sociaux et économiques et offre une protection contre 

les sécheresses fréquentes qui se produisent dans la région. Le changement climatique devrait intensifier les 

conditions, qui entraînent des migrations, en particulier dans les zones les plus pauvres et les plus vulnérables 

au climat. La variabilité du climat, en particulier la sécheresse multi-saisonnière dans les zones arides, devrait 

accélérer le rythme des migrations internes et des flux de réfugiés dans la région (Profile du changement 

Climatique Sahel Ouest Africain, 2018).  
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Figure 4 Violence éleveurs-agriculteurs au Sahel (Relief web, 2019) 

3.3.4  Hydrologie 

Les ressources en eau en Afrique de l'Ouest sont composées de 28 grands bassins fluviaux transfrontaliers 

dont la taille varie de 2113350 km² (bassin du lac Tchad) à 16000 km² (bassin du fleuve Tanoé), qui forment 

un important réseau d'eau couvrant tous les pays de la région du Sahel (El Vilaly et Mohamed El Vilaly, 2013). 

Les plus importants sont le bassin du fleuve Niger (partagé entre 10 pays), le bassin du fleuve Sénégal (4 

pays), le bassin du fleuve Volta (6 pays), le bassin du lac Tchad (8 pays) et le bassin du Komoé (4 pays) ) 

(voir la figure 4 et le tableau 7). 

Tableau 3 Bassins fluviaux transfrontaliers en Afrique de l'Ouest, y compris la longueur, la taille des 

bassins versants et les pays riverains (El Vilaly et Mohamed El Vilaly, 2013) 

Bassin de la 

Rivière  

Longueur de la Rivière  

(Km)  

Taille du Bassin Versant 

(km²) 

Pays / Pays Riverains  

Niger 4,200 2,113,350 Dix : 

¶ Algerie 

¶ Bénin 

¶ Burkina Faso 

¶ Cameroon 

¶ Tchad 

¶ Guinée 

¶ Mali 

¶ Niger 

¶ Nigeria 

¶ Sierra Léone 

Sénégal 1,800 289,000 

Four : 

¶ Guinée 

¶ Mali 

¶ Mauritanie 

¶ Sénégal 
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Bassin de la 

Rivière  

Longueur de la Rivière  

(Km)  

Taille du Bassin Versant 

(km²) 

Pays / Pays Riverains  

Volta 1,610 441,000 

Six : 

¶ Burkina Faso 

¶ Bénin 

¶ C¹te dôIvoire 

¶ Ghana 

¶ Mali 

¶ Togo 

Lac Tchad 1,400 2,388,700 

Neuf : 

¶ Algerie 

¶ Tchad 

¶ Cameroun 

¶ République centrafricaine 

¶ Libye 

¶ Niger 

¶ Nigeria 

¶ Soudan 

Rivière Komoé 1,160 78,000 

Quatre : 

¶ Burkina Faso 

¶ C¹te dôIvoire 

¶ Ghana 

¶ Mali 

Gambie 1,130 77,000 

Quatre : 

¶ Gambie 

¶ Guinée 

¶ Guinée Bissau 

¶ Sénégal 

Sassandra 720 75,000 

Deux : 

¶ C¹te dôIvoire 

¶ Guinée 
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Figure 5 Cours d'eau transfrontières en Afrique de l'Ouest (CEDEAO-SWAC / OCDE 2006)  

Le bassin du lac Tchad est la plus grande zone de drainage intérieur en Afrique et couvre une superficie de 2 

434 000 km², soit 8% de la superficie totale du continent africain. Le bassin s'étend à travers sept pays : 

l'Algérie, le Cameroun, le Niger, le Nigéria, la République centrafricaine, le Tchad et le Soudan. Le niveau 

d'eau est en grande partie le résultat de l'afflux de la rivière Chari du sud et, de façon saisonnière, de la rivière 

Komodugu-Yobe du nord-ouest. Les pluies atteignent également le lac à partir d'affluents plus petits et de 

déversements d'eau souterraine. Les flux entrants fluctuent avec le changement des modèles de précipitations 

associés à la mousson ouest-africaine, ce qui le rend très sensible à la sécheresse avec des années de peu 

de pluie ayant une relation directe avec l'approvisionnement en eau (Profil du Changement Climatique : Sahel 

Ouest-Africain, 2018).  

Le rétrécissement du lac Tchad et ses conséquences profondes est un exemple souvent cité de la façon dont 

une combinaison d'institutions faibles, d'une mauvaise gestion des ressources, de la croissance et de la 

pression démographiques, du changement climatique et de l'extrémisme violent peut entraîner une situation 

sociale, économique et politique désastreuse. (voir cartes 8 et 9). Le bassin du lac Tchad est actuellement 

l'une des régions les plus instables du monde. Il y a 2,3 millions de personnes déplacées et environ 4,5 millions 

de personnes dans la région touchée par le conflit sont en situation d'insécurité alimentaire et ont toujours 

besoin d'une aide alimentaire alors que les attaques armées et l'insécurité se poursuivent (Profil du 

Changement Climatique : Sahel Ouest-Africain, 2018). 
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Figure 6 Le rétrécissement du lac Tchad (Profil du Changement Climatique : Sahel Ouest Africain, 

2018) 

L'eau est un facteur limitant pour le développement au Sahel. L'approvisionnement en eau de la région est 

inégalement réparti, est mal accessible en raison de systèmes d'approvisionnement hydraulique sous-

développés et traverse les frontières nationales, ce qui crée des défis de gestion importants (Profil du 

Changement Climatique : Sahel Ouest Africain, 2018). Par exemple, plus de 40% de lôapprovisionnement en 

eau au Mali et au Tchad et 90% en Mauritanie et au Niger proviennent de lôext®rieur des fronti¯res de chaque 

pays. Les eaux de surface sont limitées et souvent saisonnières, ce qui fait des eaux souterraines une 

principale source d'eau pour de nombreuses personnes dans la région.  

Des études suggèrent que le Tchad et la Mauritanie détiennent d'importantes réserves d'eau souterraine dans 

les zones désertiques, mais celles-ci sont loin des centres urbains. La baisse des précipitations, l'augmentation 

de la température et les sécheresses plus fréquentes contribuent à une diminution de la disponibilité et de 

l'accessibilité des eaux de surface et souterraines. Cependant, le total des ressources en eau renouvelables 

par habitant varie de 745,600 m³ / an au Burkina Faso à 6,818,000 m³ / an au Mali. On pense donc que le 

probl¯me nôest pas celui de la raret® absolue de lôeau, mais plut¹t celui du manque dôinfrastructures pour 

fournir un accès aux approvisionnements pour une utilisation pendant les saisons sèches et les années 

sèches. Néanmoins, des régions comme le Burkina Faso, la Mauritanie et le Niger qui ont des ressources en 

eau faibles mais suffisantes par habitant devraient connaître une pénurie physique d'eau (définie comme 

lorsque l'approvisionnement en eau tombe en dessous de 1000 m³ par personne et par an) d'ici 2025..  

La demande d'une population croissante et les projets d'irrigation prévus le long des fleuves Niger et Sénégal 

ont conduit à des réductions de 25 à 60% des débits au cours des 30 dernières années, provoquant des 

niveaux d'eau de plus en plus sévères avec des pauses fréquentes dans les débits d'eau, des réservoirs 

épuisés et une réduction l'approvisionnement en eau des villes.  

Le lac Tchad, le plus grand lac du Sahel, a diminué de 95% depuis les années 1960, avec des estimations 

attribuant 50% de la baisse à une utilisation accrue de l'eau (par exemple, de la croissance démographique et 

des projets d'irrigation non durables) et 50% à l'évolution des précipitations et à l'augmentation les 

températures. En conséquence, les différends concernant l'accès à l'eau, les prises de poissons et la propriété 
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des terres exposées par le recul des eaux se sont considérablement accrus dans la région. Des inquiétudes 

persistent quant au fait que le lac Tchad et d'autres plans d'eau de surface risquent de s'assécher ou d'être 

réduits en plans d'eau saisonniers. Par exemple, le lac Faguibine au Mali est asséché ou presque depuis les 

années 1970, obligeant plus de 200 000 agriculteurs et pêcheurs à abandonner leurs moyens de subsistance. 

(Profil du changement climatique au Sahel d'Afrique de l'Ouest, 2018).  

Pour s'assurer que les ressources en eau ne continuent pas de s'épuiser, un certain nombre d'approches qui 

incluent, les techniques de collecte de l'eau, les associations d'utilisation de l'eau pour améliorer l'efficacité 

des ressources, la réparation des fuites d'eau des principales sources d'eau, entre autres, seront des actions 

mises en îuvre par le projet pour garantir que cette ressource est gérée efficacement. En outre, des efforts 

seront faits pour établir des partenariats avec des organisations internationales comme l'IFSA et la FAO, qui 

disposent déjà de stratégies de politique et de mise en îuvre pour apaiser cette crise dans la r®gion du Sahel.  

3.4 Ressources en Eau et Eaux souterraines  

Au Sahel, plusieurs études ont constaté une diminution des écoulements des eaux de surface et souterraines 

dans les années 1970, résultant de la diminution des précipitations, et une augmentation du débit dans les 

années 1990. L'impact du changement climatique sur les ressources en eau de surface dans le bassin de la 

Gambie a montré une rupture en 1994 et une tendance à la hausse du débit dans le bassin, contrairement 

aux années 1970 et 1980, où les rejets dans le bassin ont considérablement diminué. En outre, des conditions 

prolongées de précipitations et de déficits hydrométriques depuis les années 1970 ont été mises en évidence 

sur l'ensemble du bassin versant de la Gambie. Une longue augmentation tendancielle de la température 

affectera considérablement le cycle hydrologique, modifiant ainsi le régime des précipitations ainsi que 

l'ampleur et le moment du ruissellement. La perte du couvert végétal entraîne une érosion généralisée des 

sols et un transfert de sédiments dans le fleuve Gambie. En ce qui concerne le bassin du fleuve Sénégal, les 

résultats de 36 stations pluviométriques et de trois stations hydrométriques révèlent deux changements 

principaux des précipitations annuelles en 1969 et 1994. Le premier changement (1969) marque le point de 

départ de la sécheresse. Après le deuxième changement (1994), il y a une augmentation des précipitations 

annuelles, par rapport à la période précédente (1969ï1994), qui indiquait une reprise partielle des 

précipitations. Ce n'était cependant pas significatif au niveau du bassin. Dans l'ensemble, ces résultats 

démontrent que les précipitations annuelles se sont rétablies dans une certaine mesure dans le bassin du 

fleuve Sénégal, ce qui conduit à une amélioration de la disponibilité des eaux de surface. Une étude sur 

l'impact du changement climatique sur le climat et l'hydrologie du bassin du fleuve Sénégal a montré que le 

changement climatique est susceptible d'avoir un impact considérable sur le climat du bassin (avec des 

changements substantiels de précipitations et de température) ainsi que sur la disponibilité des ressources en 

eau (avec une plus grande diminution de l'humidité du sol, de l'évapotranspiration réelle et du ruissellement) 

à l'avenir. Cette recherche est basée sur une simulation climatique régionale dans le climat actuel et sur deux 

simulations de scénarios (RCP4.5 et RCP8.5) dans le futur. D'ici la fin du 21e siècle (2071-2100) selon les 

RCP4.5 et 8.5, le débit de la rivière, le ruissellement, l'évapotranspiration réelle et l'humidité du sol devraient 

diminuer, même s'il y a des augmentations localisées dans certaines parties du bassin (en particulier Hauts 

plateaux guinéens) avec les simulations non corrigées. Cette diminution est principalement liée à la baisse 

des précipitations. Les changements les plus extrêmes de l'humidité du sol et du ruissellement se produiront 

probablement dans le bassin nord, qui est la partie la plus sèche et la plus chaude. De plus, les ressources 

en eau disponibles présentent une diminution substantielle (de -100 pour cent à -25 pour cent) dans la majorité 

du bassin pour toutes les données, à l'exception des hauts plateaux guinéens où une augmentation (50 pour 

cent) se trouve sous RCP4.5 dans les données non corrigées. De plus, le ruissellement est très variable par 

rapport aux précipitations, à l'humidité du sol et à l'évapotranspiration, en particulier dans le bassin nord plus 

sec. Les faibles coefficients de ruissellement du bassin ont montré qu'une partie plus faible des précipitations 

devient ruissellement et aussi la sensibilité aux fluctuations des précipitations. 

Lôapprovisionnement en eau de la r®gion est in®galement r®parti, mal accessible en raison de syst¯mes 

dôapprovisionnement sous-d®velopp®s et traverse les fronti¯res nationales, ce qui pose dôimportants 

problèmes de gestion. Par exemple, plus de 40 pour cent de l'approvisionnement en eau au Mali et au Tchad 

et 90 pour cent en Mauritanie et au Niger proviennent de l'extérieur des frontières de chaque pays. Les eaux 
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de surface sont limitées et souvent saisonnières, ce qui fait des eaux souterraines une principale source d'eau 

pour de nombreuses personnes dans la région. La diminution des précipitations, l'augmentation de la 

température et la fréquence des sécheresses - qui pourraient être exacerbées dans certaines parties de la 

région en raison du changement climatique, comme vu précédemment - réduisent la disponibilité et 

l'accessibilité des eaux de surface et souterraines. La hausse des températures augmente le risque 

d'évaporation accrue des eaux de surface et de baisse des niveaux d'eau. Des régions comme le Burkina 

Faso, la Mauritanie et le Niger qui ont des ressources en eau faibles mais suffisantes par habitant devraient 

connaître une pénurie physique d'eau d'ici 2025. La demande croissante d'une population croissante et les 

projets d'irrigation prévus le long des fleuves Niger et Sénégal ont conduit à 25 -60% de réduction des débits 

au cours des 30 dernières années, entraînant des niveaux d'eau de plus en plus bas avec des pauses 

fréquentes dans les débits d'eau, des réservoirs épuisés et une réduction de l'approvisionnement en eau des 

villes. Le lac Tchad a diminué de 95 pour cent depuis les années 1960, avec des estimations attribuant 50 

pour cent de la diminution à une utilisation accrue de l'eau (par exemple, de la croissance démographique et 

des projets d'irrigation non durables) et 50 pour cent à l'évolution des précipitations et à l'augmentation des 

températures3. Les niveaux des eaux souterraines en Gambie ont diminué au cours de la dernière décennie, 

entraînant l'assèchement des puits peu profonds que les agriculteurs utilisaient pour irriguer les cultures4. 

Là où l'eau est disponible, l'irrigation durable peut faire une différence cruciale. Elle réduit la dépendance à 

l'égard des conditions météorologiques, permet de multiples récoltes au cours de l'année et peut réduire le 

sous-emploi et la pression foncière. La demande d'accès à l'énergie moderne est importante, en particulier 

dans les zones rurales, et les pompes solaires pour l'irrigation pourraient augmenter la productivité agricole 

des principales cultures vivrières et du bétail. Le pompage solaire de l'eau (SWP) est sur le point de croître 

considérablement au cours de la prochaine décennie en raison de la baisse des coûts, de la fiabilité élevée et 

de la disponibilité commerciale accrue dans les zones rurales des pays moins développés. Le passage du 

diesel au pompage d'eau solaire aidera les pays sélectionnés à économiser 31% sur leurs investissements 

par an. Les systèmes SWP sont fiables et sont devenus beaucoup plus abordables en raison de la baisse des 

coûts des modules PV5 : les coûts du système ont chuté de 80% depuis 2009 et de nombreux systèmes 

installés il y a 20 ans ou plus sont toujours opérationnels.  

Dans le bassin du fleuve Niger, l'eau reste la contrainte la plus critique à la production agricole. Les terres 

irriguées sont plus productives et rentables que les terres pluviales, en particulier à Dosso, Tahoua Maradi et 

Zinder (zones ciblées). Néanmoins, seulement 0,2 pour cent des terres agricoles font l'objet d'une certaine 

forme de gestion de l'eau. Sur les 270 000 hectares de terres irrigables du Niger, 140 000 hectares sont 

concentrés dans la vallée du fleuve Niger. Le reste du potentiel d'irrigation du pays provient principalement de 

la rivière Komadougou (partie du bassin du lac Tchad), de plusieurs petits fleuves saisonniers, de lits de 

rivières asséchés avec des eaux souterraines facilement accessibles (dallols), des petits bassins oasiens du 

Manga et de l'Aïr et dans certaines zones, eau souterraine accessible avec une pompe. Il apparaît donc que 

le potentiel dôirrigation du Niger est sous-exploité : moins de 100 000 ha, soit environ 37 pour cent du potentiel 

estim®, sont irrigu®s. Outre la collecte de l'eau, plusieurs types de techniques d'irrigation sont mis en îuvre 

et constituent des moyens de mieux s'adapter au changement climatique et à la variabilité climatique. Presque 

tous les aménagements hydro-agricoles (aménagements hydro-agricoles ou AHA) et les systèmes d'irrigation 

moyens à grands sont situés dans la vallée du fleuve Niger où le riz est la culture principale. Cependant, dans 

certaines régions, des cultures légumières de grande valeur sont cultivées pendant la saison sèche, car 

l'utilisation des terres a évolué au cours des dernières années. 

Les impacts climatiques sur les ressources en eau dans le bassin du fleuve Niger sont variés. Il y a eu une 

baisse du niveau des eaux souterraines et une augmentation du coefficient de ruissellement pour les petits 

étangs ; réductions quantitatives et qualitatives des ressources en eau ; des niveaux d'eau de plus en plus 

bas dans les rivières (assèchement précoce des points d'eau tels que les étangs, les puits, etc.) ; poches de 

sécheresse (déficit hydrique) pendant la saison des pluies, diminution de la durée de la saison (nombre de 

                                                      

3 USAID, 2017, Afrique de l'Ouest Sahel 
4 Gambie, PNUE, 2016, FP011 : Adaptation à grande échelle basée sur les écosystèmes dans le bassin du fleuve Gambie : développer 
une économie résiliente au climat et basée sur les ressources naturelles. Disponible depuis https ://bit.ly/3q2hCwC 
5 L'avenir du solaire photovoltaïque, IRENA, 2019 

https://bit.ly/3q2hCwC
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jours de pluie) de la production agricole et exode rural. La réduction du nombre de jours de pluie ainsi que 

l'augmentation de l'intensité des précipitations entraînent des inondations dans la plupart des cas (RdM, 2011). 

Malgré ces relations hydrologiques, il semble actuellement y avoir peu de risque de stress hydrique pour les 

utilisateurs le long du fleuve Niger jusqu'à la principale structure de dérivation de Markala. L'irrigation le long 

de la rivière ne consomme pas beaucoup d'eau (les deux plus grands périmètres sont 1350 ha juste en 

dessous du barrage de Selingue et 3500 à Banguineda, juste en aval de Bamako), et les extractions à usage 

domestique et industriel sont faibles par rapport au débit global de la rivière. 

3.5 Flore et Faune Terrestres  

En raison de son étendue géographique et de sa diversité bio-climatologique, la zone contient un écosystème 

considérablement riche (forêts, savanes, buisson de tigres, steppes, déserts, etc.), à côté de ses zones 

humides et de son écosystème marin. Les différents écosystèmes, allant de la savane sèche à la forêt 

tropicale, fournissent des habitats à plus de 2000 espèces d'amphibiens, d'oiseaux et de mammifères (UICN, 

2015). La forêt tropicale de la région, dans les pays de la Haute-Guinée, est le principal lieu de la biodiversité. 

Ces forêts de plaine d'Afrique de l'Ouest abritent 320 espèces de mammifères (ce qui représente plus d'un 

quart des mammifères africains), 9 000 espèces de plantes vasculaires et 785 espèces d'oiseaux 

(Conservation International, 2008). La forêt de Haute-Guinée est réputée pour sa diversité de primates, avec 

près de 30 espèces distinctes, et a été identifiée comme l'une des zones de conservation des primates les 

plus critiques d'Afrique (CILSS, 2016).  

Les écosystèmes du Sahel sont néanmoins déjà dégradés en raison de la sécheresse prolongée, de 

l'expansion agricole, de la déforestation, de l'érosion, de la prolifération des espèces envahissantes et de la 

perte de biodiversité due au braconnage (Climate Change Profile West African Sahel, 2018). Entre 1975 et 

2013, le couvert forestier a été réduit de 37% en Afrique de l'Ouest. Les mammifères menacés tels que le 

guépard, la girafe et le lion, autrefois communs dans la région, sont maintenant largement absents en dehors 

des aires protégées (par exemple, la réserve naturelle nationale de l'Aïr et du Ténéré au Niger et la réserve 

de faune partielle du Sahel au Burkina Faso) en raison de la la nourriture et la chasse. Le changement 

climatique menace de dégrader davantage les terres, la végétation et les ressources en eau en raison de 

l'augmentation de l'incidence de la sécheresse, de la désertification et des inondations et du raccourcissement 

prévu de la saison des pluies. Environ 50% du Tchad, 65% de la Mauritanie et du Mali, 80% du Niger et le 

point le plus au nord du Burkina Faso se trouvent dans les limites du désert du Sahara, qui s'étend vers le sud 

dans le Sahel à un rythme de 1 à 10 km par an. En raison de la baisse à long terme des précipitations entre 

les années 1970 et 1990, la zone écologique du Sahel s'est déplacée de 25 à 35 km vers le sud, entraînant 

une perte de biodiversité et la conversion des terres arables en dunes de sable. Cette migration des dunes de 

sable a enterré une grande étendue de terres agricoles viables, provoquant la migration des personnes vers 

le sud et l'intensification conséquente des besoins en ressources à mesure que davantage de personnes 

s'installent sur les terres arables restantes. L'augmentation des sécheresses menacent d'assécher les 

ressources en terres et en eau qui sont vitales pour la flore et la faune de la région, y compris les espèces 

d'oiseaux migrateurs qui utilisent le sud du Sahel comme point d'escale avant de traverser le désert du Sahara 

(Profil du Changement Climatique Sahel Ouest Africain, 2018). 

3.6 Utilisation du Sol  

3.6.1 Agriculture et Pastoralisme  

L'agriculture et le pastoralisme sont les activités les plus courantes dans la région du Sahel. Cela se reflète 

dans l'occupation des sols où l'élevage pastoral majoritairement en termes de territoire couvert, même si 

l'agriculture, notamment dans les zones favorables (zones de récession, delta intérieur, berges de rivières, 

zones humides, périmètres aménagés pour l'irrigation, etc.) grande partie de la population. Ces activités 

peuvent être regroupées en trois ensembles de production (Ly et al., 2010) : 

 ̧ Systèmes pastoraux basés sur l'élevage pastoral transhumant ;   

 ̧ Systèmes de production agro-pastorale mixtes combinant l'élevage pastoral et l'agriculture pluviale et / 

ou de décrue ; et 
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 ̧ Systèmes de production mixtes combinant agriculture irriguée et élevage sédentaire.. 

Le mil et le sorgho sont les cultures prédominantes dans la zone sahélienne, passant au maïs, aux arachides 

et au niébé plus au sud dans la zone soudanienne (CILSS, 2016). Ces cultures vivrières font partie des cinq 

cultures les plus récoltées dans les pays sahéliens - Mauritanie, Sénégal, Mali, Burkina Faso, Niger et Tchad. 

Les plantes-racines telles que le manioc et lôigname se trouvent principalement dans toute la zone guin®enne, 

en particulier en Sierra Leone, au Ghana, au Nig®ria et en C¹te dôIvoire. Enfin, les cultures arboricoles telles 

que le cacao, les palmiers ou les anacardiers se retrouvent dans la zone guinéo-congolaise. Dans ce climat 

humide, le riz est également l'une des cultures les plus récoltées en termes de superficie ; il occupe la première 

place en Guin®e, au Lib®ria et en Sierra Leone. Le riz est lôaliment de base dont la croissance est la plus 

rapide en Afrique de lôOuest et constitue une part importante de lôalimentation de la population (FAOSTAT, 

2015).   

L'agriculture au Sahel est extensive, mal mécanisée et presque entièrement dépendante des trois à quatre 

mois de pluviométrie estivale variable (juin-septembre), ce qui la rend très vulnérable à la variabilité et au 

changement climatiques (Profil du changement climatique au Sahel ouest-africain, 2018). Pendant les années 

sèches, la région est confrontée à de sérieux défis liés à la sécurité alimentaire et doit compter sur les achats 

de céréales et l'aide alimentaire pour répondre aux besoins alimentaires.  

L'agriculture contribue à 40% du PIB régional combiné et emploie plus de 70% de la main-d'îuvre au Niger, 

au Burkina, au Mali et au Tchad, et 52% en Mauritanie. L'agriculture est pratiquée jusqu'à la ceinture de pluie 

de 350 mm, tandis que le pastoralisme fournit le principal moyen de subsistance en dessous de ce seuil.  

Les pays sans littoral (Burkina Faso, Tchad, Mali et Niger) sont les principaux producteurs de céréales qui 

exportent vers les pays voisins. Les cultures de base des terres arides comprennent le mil, le sorgho et le 

niébé, tandis que le coton et l'arachide constituent les principales cultures commerciales. Les augmentations 

de température supérieures à 2 ° C devraient diminuer les rendements de mil et de sorgho de 15 à 25% d'ici 

2080. Des études citées par le PNUE suggèrent également qu'en raison de l'évolution des régimes 

pluviométriques et de la dégradation des terres, le Tchad et le Niger pourraient perdre toute leur agriculture 

pluviale en 2100, tandis qu'au Mali, les récoltes céréalières pourraient baisser de 30% (Profil du Changement 

Climatique au Sahel Ouest-Africain, 2018). 
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Figure 7 Insécurité Alimentaire au Sahel (Profil du Changement Climatique : Sahel Ouest-Africain, 

2018)  

3.6.2  Déforestation et Dégradation des Ressources Forestières  

Selon la FAO (2015, 2016), les ressources forestières des pays de la région seront passées de près de 103 

millions d'hectares en 1990 à 77 millions d'hectares en 2015, soit une réduction moyenne de 1% par an sur la 

période. Seul le Ghana a connu une augmentation de ses ressources avec un taux annuel moyen de 0,3%. 

La tendance à la baisse de la dépendance devrait se poursuivre au moins au cours du prochain trimestre, plus 

ou moins accentuée par les sous-régions ; cette diminution serait de 1,17% par an pour la sous-région Afrique 

de l'Ouest et du Centre correspondant à une réduction de plus de 30 000 ha par an.  

Cette déforestation et cette dégradation des ressources forestières sont alimentées par une forte croissance 

démographique et une demande croissante de nourriture, l'expansion agricole est responsable de la plupart 

des changements de couverture terrestre en Afrique de l'Ouest. En 1975, les terres cultivées étaient largement 

dispersées parmi les paysages naturels, couvrant 10,7% de la superficie cartographiée (voir les cartes 

d'occupation des sols du CILSS). Au cours des décennies suivantes, les terres cultivées se sont développées 

rapidement et envahissent désormais toute la région. En 2013, la superficie couverte par les superficies 

cultivées a doublé, atteignant un total de 1100 000 km2, soit 22,4% de la superficie des terres. Dans tous les 

pays d'Afrique de l'Ouest, l'agriculture exerce une pression sur les paysages naturels, remplaçant et 

fragmentant les savanes, les zones boisées, les zones humides et les forêts (CILSS, 2016). 

Dans tout le Sahel, l'agriculture s'est étendue à la plupart des sols appropriés qui étaient occupés par la savane 

naturelle sahélienne, et a coupé dans les zones pastorales traditionnelles du nord du Mali, du Niger et du 

Tchad. La vaste zone agricole centre-sud du Niger, déjà fortement cultivée en 1975, est devenue totalement 

satur®e de terres cultiv®es et s'est ®tendue vers lôest dans la zone pastorale. Au Sénégal, les terres cultivées 

se sont répandues dans les savanes boisées et les terres boisées du centre et du sud, créant un nouveau 

patchwork de terres agricoles et de colonies. Pendant ce temps, le bassin de lôarachide du S®n®gal se 

distingue également par lôampleur de la perte de terres cultiv®es, de vastes superficies ®tant mises en jach¯re 

à long terme, cartographiées comme savane. C'est l'une des manifestations de la crise agricole, car la culture 

est abandonnée, les jeunes hommes et femmes quittant la terre pour chercher des opportunités dans les 

zones urbaines (CILSS, 2016). 
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Figure 8 Taux annuel d'expansion de l'agriculture dans les pays d'Afrique de l'Ouest (moyenne 1975-

2013) (CILSS, 2016) 

La Mauritanie et le Togo se distinguent par des taux annuels élevés d'expansion de l'agriculture, 

respectivement 7 et 6,4% par an en moyenne. En effet, en 1975, l'agriculture ne représentait que 0,2% du sud 

de la Mauritanie, mais les superficies cultivées se sont multipliées par plus de 3 au cours des quatre dernières 

décennies. Cependant, l'essentiel de l'expansion de l'agriculture s'est produit dans la zone soudanienne où le 

climat est plus adapté à une grande variété de cultures. Du sud-ouest du Sénégal au sud du Tchad, les terres 

cultivées se sont étendues - remplaçant les savanes, les terres boisées et les galeries forestières riches en 

biodiversité. Le changement le plus spectaculaire s'est produit au Burkina Faso, où les terres cultivées sont 

devenues la couverture terrestre dominante, atteignant 39% de la superficie nationale en 2013.  

La zone soudanienne de lôAfrique de lôOuest se transforme rapidement en paysages cr®®s par lôhomme, 

laissant des îles éparses de couvert végétal semi-naturel. Au sud du Tchad, notamment dans le bassin du 

Logone, les zones cultivées s'implantent dans les savanes et les zones boisées. 

3.7 Population et Genre 

3.7.1  Démographie 

Le Sahel ouest-africain est une région de populations en croissance rapide, de pauvreté, d'insécurité 

alimentaire, d'inégalité entre les sexes, d'analphabétisme, de conflits et d'instabilité politique. Parmi les pays 

d'Afrique de l'Ouest et du Sahel, trois (le Burkina Faso, le Tchad et le Niger) se classent dans les cinq derniers 

pays de l'indice de développement humain (IDH) mondial, un (Mali) dans les 10% inférieurs et deux (Mauritanie 

et Nigéria) en les 20% inférieurs 55. Également. les pays du Sahel occidental se classent tous dans les 25% 

inférieurs de l'indice d'inégalité de genre de l'IDH. En Afrique, quatre des pays du Sahel occidental (le Tchad, 

le Mali, la Mauritanie et le Niger) sont dans les 10 derniers (sur 52) pays africains de l'Indice d'égalité des 

genres en Afrique (AGEI), seuls le Burkina Faso et le Nigéria se classant parmi les 50% supérieurs. L'indice 

des institutions sociales et du genre de l'OCDE (SIGI) pour l'Afrique de l'Ouest a eu des résultats similaires 

(voir carte 6), citant un niveau très élevé de discrimination pour les femmes au Tchad, au Mali, en Mauritanie, 

au Niger et au Nigéria et un niveau élevé de discrimination au Burkina Faso dans les pratiques, normes 

sociales, en plus de cadres juridiques discriminatoires et de mauvaises mesures de mise en îuvre (Profil du 

Changement Climatique Sahel Ouest Africain, 2018).  
























































































































































































































































































































































































































































































































